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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE ET DE LA DIRECTION  
 
En 2003, un portrait de l’impact social et économique des organismes communautaires membres de la 
Corporation de développement communautaire de Trois-Rivières avait été réalisé par la CDC. Ce portrait 
nous avait alors beaucoup aidés à faire connaître le milieu communautaire trifluvien et tout l’apport que les 
organismes communautaires amenaient dans la ville de Trois-Rivières. Le 1er février 2012, lors d’une activité 
portant sur l’appropriation du cadre de référence d’une CDC, une trentaine d’organismes membres de la 
CDC ont décidé de refaire ce genre d’étude. Cependant, cette fois-ci, les organismes souhaitaient que le 
portrait porte sur l’ensemble du milieu communautaire trifluvien et non pas seulement sur les membres de 
la CDC de Trois-Rivières.  
 
Nous avons donc fait appel au Secrétariat à l’Action Communautaire Autonome et aux Initiatives Sociales 
pour nous supporter dans cette démarche. Il a bien répondu en nous donnant les moyens financiers de la 
réaliser et de la promouvoir. Nous avons également interpelé l’Université du Québec à Trois-Rivières afin 
qu’elle nous supporte avec l’aide d’une chercheure ou un chercheur pour collaborer avec nous dans cette 
démarche. Madame Julie Fortier, Ph.D., Professeure au Département d'études en loisir, culture et tourisme,  
a gentiment accepté de se joindre à nous et a travaillé d’arrache-pied sur le dossier en nous apportant son 
expertise du milieu communautaire et de la recherche. 
 
Ce portrait nous aura permis de recenser tous les organismes communautaires de Trois-Rivières, de 
connaître leur réalité et leurs actions ainsi que de connaître les principaux enjeux qui les touchent et ceux 
pour lesquels ils souhaitent que nous intervenions en communauté. Nous espérons que ce portrait puisse 
nous aider à davantage faire connaître le milieu communautaire trifluvien et qu’il démontrera tout l’impact 
que les organismes communautaires ont dans notre milieu. 
 
En effet, vous pourrez constater dans ce rapport que le milieu communautaire trifluvien est un très gros 
employeur à Trois-Rivières, qu’il génère un budget très important ayant des répercussions sur le milieu 
économique trifluvien, que les organismes interviennent dans plusieurs champs d’intervention différents, 
qu’il y a beaucoup de bénévoles qui s’y impliquent et que s’ils n’étaient pas là, il en coûterait encore plus 
cher à notre société pour soutenir les citoyens et citoyennes de notre communauté. 
 
Nous tenons à remercier tout spécialement madame Marie-Claude Camirand, agente de communication et 
de développement à la CDC-TR, qui a fait un travail extraordinaire concernant ce portrait. Nous remercions 
également madame Caroline Legault, doctorante en sociologie et assistante de recherche à l’UQTR, qui 
nous ont aidés lors de la compilation des données et à la rédaction du rapport final, sans oublier madame 
Julie Fortier, Ph.D. et professeure au département d’études en loisir, culture et tourisme à l’UQTR, qui nous 
a soutenus dans ce beau projet à partir du tout début. 
 
Merci aux membres du comité d’orientation du portrait : Caroline Lacomblez, directrice du Centre 
d’éducation populaire de Pointe-du-Lac, Yves Lévesque, directeur de la Fondation des traumatisés crânio-
cérébraux, Lola Noël, directrice du Centre d’immersion aux arts « La Fenêtre », Rita Morin, membre du 
conseil d’administration de la CDC et présidente de la Maison des Grands-parents de Trois-Rivières et Sylvie 
Tardif, coordonnatrice de COMSEP. Des remerciements également à tous les représentantes et 
représentants d’organismes qui ont pris le temps de répondre aux nombreuses questions qui composaient 
ce questionnaire. 
 
 
 
Robert Tardif, président      Amélie Dubuc, directrice générale    
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PRÉSENTATION DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE (CDC) DE TROIS-RIVIÈRES 
 

La Corporation de développement communautaire de Trois-Rivières (CDC-TR) travaille depuis 1997 à 
regrouper les organismes communautaires ainsi que les  organisations qui partagent ses objectifs et valeurs.  
Sa mission consiste à : 
 

- Regrouper sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières les groupes communautaires, les groupes 
populaires, les groupes bénévoles, les groupes de femmes, les entreprises d’économie sociale et les 
coopératives à vocation sociale afin de développer localement la plus grande vitalité démocratique 
possible et défendre auprès des instances appropriées les intérêts et points de vue des membres et 
de la communauté. 

 
- Favoriser le développement communautaire et la consolidation des organismes communautaires, 

des groupes autonomes et des coopératives à vocation sociale, par la promotion des réalisations du 
milieu communautaire et par la mise sur pied de partenariats de services, la mise en commun de 
ressources humaines, matérielles et financières selon le cas ainsi que la création de nouveaux 
services/ressources susceptibles de répondre aux besoins des membres et de la communauté. 

 
- Développer des liens avec les regroupements d’organismes communautaires et les regroupements 

de groupes de femmes. 
 

- Susciter la concertation entre les groupes communautaires, les groupes de femmes et les 
coopératives à vocation sociale de même qu’encourager la complémentarité avec d’autres 
partenaires publics, privés, associatifs et communautaires dans le but de promouvoir la justice 
sociale et l’équité économique. 

 
- Soutenir et promouvoir en collaboration avec d’autres partenaires des initiatives de développement 

économique local telles l’émergence des entreprises communautaires à vocation sociale et qui 
favorisent une plus grande vitalité sociale et économique. 
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CONTRIBUTION DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE 
TROIS-RIVIÈRES 
 

L’organisation communautaire au Québec tire ses fondements et ses orientations au cours des années 1960 
(Bourque, Comeau, Favreau et Fréchette, 2007). Cette même décennie ainsi que les suivantes ont été celles 
de l’État-Providence, là où les mouvements sociaux – communautaires, entre autres – ont été extrêmement 
mobilisateurs et synergiques. Très contesté, l’État-Providence a fait place au secteur associatif en 
complément au service public, et ce à la suite du Rapport Rochon de 1987 (Bourque et al., 2007).  

La conjoncture  de la décennie 1990 a amené le secteur associatif et communautaire vers trois directions :  

- les organismes communautaires se sont inscrits dans un cadre davantage régional et se sont 
engagés plus activement avec le service public;  
 

- des solutions sociales nouvelles aux problèmes sociaux ont vu jour (la notion d’économie 
sociale, entre autres);  
 

- de nouveaux dispositifs d’accompagnement publics et communautaires à vocation 
intersectorielle privilégiant, à des degrés divers, les stratégies de l’organisation communautaire.  

La définition de l’organisation communautaire expose clairement ses visées. En effet, elle se veut une 
« intervention planifiée de changement social dans, pour et avec les communautés locales afin de 
s’attaquer à ces inégalités, à cette concentration du pouvoir et à ces discriminations. Pour ce faire, elle 
s’inspire des traditions, objectifs et modes d’organisation des mouvements sociaux » (Bourque et al., 2007, 
p. 9).  

Comment cela s’observe-t-il dans le cas de Trois-Rivières? Dans les années quatre-vingt-dix, plusieurs 
organismes communautaires émergèrent à partir d’initiatives citoyennes afin de venir en aide aux 
personnes et aux familles touchées par la crise du chômage. Ils ont vu le jour pour répondre à certains 
besoins qui n’étaient pas comblés par l’État québécois. Aujourd’hui, une multitude d’organismes 
communautaires composent la société civile de Trois-Rivières. Ces derniers œuvrent dans divers secteurs et 
sont orientés vers l’offre de services et vers la représentation, la promotion ou la défense des intérêts et des 
droits individuels ou collectifs.  

Le cas de Trois-Rivières s’avère en effet exceptionnel par le dynamisme des acteurs sociaux et 
communautaires situés sur le territoire. Ulysse et Lesemann (2007) se sont par ailleurs intéressés à Trois-
Rivières pour étudier les forces sociales, économiques et politiques ayant favorisé sa revitalisation. Ils 
soulignent, dans leur ouvrage, la dynamique singulière de la société civile trifluvienne. Les organismes y 
sont actifs et proactifs, travaillent en concertation, développent des projets, mettent sur pied des comités 
et se dotent de lieux de débats, notamment en matière de lutte à la pauvreté et d’exclusion sociale. Ces 
groupes contribuent, d’une part, à l’affirmation des acteurs communautaires et, d’autre part, à l’évolution 
des modes de régulation des rapports sociaux (Ulysse, 2006). L’une des grandes forces du milieu 
communautaire trifluvien est de miser sur le potentiel et les habiletés des citoyens en leur donnant les 
moyens d’agir. 

Ce rapport met en lumière la riche contribution des organismes communautaires à la qualité de vie des 
citoyens et des communautés desservies. 
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MÉTHODOLOGIE 

 

Une revue de portraits des organismes communautaires de différentes villes du Québec a favorisé la mise à 
jour du questionnaire utilisé en 2003. De nouvelles questions ont été ajoutées afin de saisir le profil des 
organismes (valeurs, services, accessibilité et usagers), la participation citoyenne (membership, bénévolat, 
instances décisionnelles, réseautage) et les impacts socio-économiques (ressources humaines salariées, 
budget et perspectives d’avenir). 

Population à l’étude 

La population à l’étude inclut tous les organismes membres de la Corporation de développement 
communautaire de Trois-Rivières et les autres organismes communautaires non membres, mais tout de 
même actifs sur le territoire.  

À titre de seul critère d’inclusion, les organismes devaient être situés sur le territoire trifluvien. La 
population totale a été visée par cette enquête.  

Mode de collecte de données 

Pour collecter les données, le sondage par questionnaire a été privilégié. Ce type de méthode permet de 
cibler un grand nombre d’organismes. Le questionnaire fut rendu disponible en ligne, ayant pour avantages 
une économie de temps et d’argent ainsi qu’une préoccupation écologique. 

Le lien pour accéder au questionnaire fut acheminé à la direction des 80 organismes membres de la 
Corporation de développement communautaire de Trois-Rivières ainsi qu’à la direction des 40 organismes 
non membres situés sur le territoire de Trois-Rivières. La collecte s’est échelonnée du 6 juin au 1er août 
2013. 

Les données ont été hébergées et compilées par le logiciel BIQ (Banque Interactive de Questions) hébergé à 
l’Université du Québec à Trois-Rivières. Par la suite, des analyses descriptives ont été effectuées à partir des 
données avec l’aide du progiciel SPSS et du logiciel Excel.  

Considérations éthiques et déontologiques 

Un certificat éthique fut demandé au Comité éthique de l’UQTR et fut obtenu en  mai 2013. Les données 
recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront en aucun cas mener à 
l’identification des répondants. 

 

Julie Fortier, Ph.D. 
Professeure, département loisir, culture et tourisme, UQTR 
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SECTION 1 - PROFIL DE L’ORGANISME 
 
 

Cette section du rapport présente les résultats des questions portant sur le membership de la CDC, le statut 
juridique des organismes, le type d’organismes, leurs valeurs, le territoire couvert et desservi, les secteurs 
d’intervention, les services offerts, leur accessibilité et le profil des usagers. 

1.1  Organismes participants  

Un recensement de l’ensemble des organismes répondant à la définition de ce que doit être un 
organisme communautaire a été fait sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières. Une liste de 
120 organismes fut ainsi obtenue. Le questionnaire fut donc acheminé à 80 organismes membres de 
la CDC ainsi qu’à 40 organismes non membres. Au total, 60 questionnaires ont été complétés, ce qui 
correspond à 50 % de l’échantillon global. Cet échantillon est représentatif avec une marge d’erreur 
de 9% et un niveau de confiance de 95%1. Le taux de réponse est donc très satisfaisant. 

1.2  Membership de la Corporation de développement communautaire de Trois-Rivières 

 N = 60 % 

Oui 45 75 % 

Non 15 25 % 

Total 60 100 % 

Cette figure révèle que 75% des répondants sont actuellement membres de la CDC de Trois-Rivières. 
On note également que 45 organismes membres de la CDC ont répondu au questionnaire sur une 
possibilité de 80, ce qui signifie que 56% de cet échantillon fut rejoint. Quant aux organismes non 
membres de la CDC, 15 ont répondu sur un total de 40 organismes visés. Ce sondage a donc rejoint 
37,5% de cet échantillon.  

 1.3  Année d’incorporation des organismes 

 

 

                                            
1 Selon Roasoft Inc.. Il s’agit d’un logiciel d’enquête pour la collecte et l’analyse d’informations. Ce logiciel est notamment  utilisé 
pour les sondages en ligne. http://www.raosoft.com/samplesize.html 

 N = 54 % 

1963 – 1969  1 1,9 

1970 – 1979  4 7,4 

1980 – 1989  17 31,5 

1990 – 1999  20 37,0 

2000 – 2009  6 11,1 

2010 – 2012  2 3,7 

Je ne sais pas 4 7,4 

Total 54 100 

  

http://www.raosoft.com/samplesize.html
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À la lumière de ce tableau, 68,5% des organismes répondants ont été incorporés entre 1980 et 1999, 
dont 37% entre 1990 et 1999. Les années d’incorporation varient entre 1963 et 2012. Une majorité 
d’organismes existent depuis plus de 15 ans (78%). L’émergence d’organismes communautaires dans 
les années 80-90 peut être associé à la crise du chômage qui existait à l’époque, conséquence des 
crises économiques qu’a connues le Québec dans ces mêmes années. 
 

1.4  Statut juridique des organismes  

Statut juridique des organismes N = 77 % 

OBNL 56 72,7 

Bienfaisance\Charité 20 26,0 

Coopérative 1 1,3 

Sans statut juridique 0 0 

Total 77 - 

Près du trois quart des organismes ayant répondu au questionnaire ont pour statut juridique 
« organisme à but non lucratif ». De ceux-ci, une vingtaine possède également le statut juridique 
« Bienfaisance/Charité ». Il est à noter que les répondants pouvaient choisir plus d’un énoncé. 

1.5  Façons dont les organismes se définissent principalement 

 N = 54 % 

Organisme d'action communautaire autonome 36 66,7 

Organisme communautaire avec volet Économie 
sociale 

8 14,8 

Association ou groupe bénévole 3 5,5 

Entreprise d'économie sociale 2 3,7 

Autre, précisez :  5 9,3 

Total 54 100 

Ce tableau nous informe que la forte majorité (66,7%) des répondants se définissent en tant 
qu’organismes d’action communautaire autonome2. Certains ont spécifié leur type d’organisme à 
l’énoncé « Autre, précisez » et ont relevé : banque alimentaire; centre d'hébergement; maison de 
jeunes; maison d’hébergement pour femmes; organisme de microcrédit; organisme d'entraide et 
d'éducation populaire; organisme jeunesse volet éducatif, préventif et loisir; OSBL en santé et 
services sociaux. 

1.6 Type d’organisme qui caractérise le mieux les répondants 

 Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Total 

 N = 67 % N = 51 % N = 47 % N = 
165 

% 

Aide et entraide 16 23,9 13 25,5 6 12,8 35 21,2 

Sensibilisation et 12 17,9 9 17,6 13 27,7 34 20,6 

                                            
2 La politique gouvernementale de l’action communautaire définissant les 8 critères de l’action communautaire autonome fût 

adoptée en 2001 par le gouvernement du Québec. 
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promotion\prévention 

Milieu de vie et soutien à la 
communauté 

13 19,4 14 27,5 5 10,6 32 19,4 

Groupe de services 8 11,9 5 9,8 3 6,4 16 9,7 

Éducation populaire 4 6,0 8 15,7 4 8,5 16 9,7 

Défense des droits 3 4,5 2 3,9 9 19,1 14 8,5 

Organisme d'hébergement 5 7,5 - - 3 6,4 8 4,8 

Autre, précisez 6 8,9 - - 4 8,5 10 6,1 

Total 67 100 51 100 47 100 165 100 

Les répondants au questionnaire se caractérisent davantage comme organismes d’aide et entraide 
(21,2%), comme organismes de sensibilisation et promotion/prévention (20,6%) ou comme 
organismes de milieu de vie et soutien à la communauté (19,4%). Le graphique suivant illustre 
clairement les principaux types d’organismes ayant répondu au questionnaire. 

 

Plusieurs ont ajouté un élément à l’énoncé « Autre, précisez » : atelier de travail, prévention, 
sensibilisation; clientèle judiciarisée et programmes spécialisés; culture; défense des droits des 
femmes; employabilité; formation; médiation culturelle; offre de services en loisir; organisme 
communautaire famille; organisme microcrédit; soutien à la communauté et participation citoyenne; 
adaptation-réadaptation; intégration socioprofessionnelle. 

Notons que les répondants devaient choisir trois énoncés seulement et les cibler par ordre 
d’importance. 

1.7  Valeurs particulières aux organismes qui caractérisent leur pratique 

 Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Total 

 N = 71 % N = 57 % N = 61 % N = 189 % 

L'autonomie de 
fonctionnement 

13 18,3 19 33,3 5 8,2 37 19,6 

La dignité de la personne 18 25,4 7 12,3 9 14,7 34 18,0 

L'empowerment et la 
conscientisation 

9 12,7 10 17,6 10 16,4 29 15,3 
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La solidarité 8 11,3 2 3,5 14 23,0 24 12,7 

La justice sociale et 
économique 

11 15,5 4 7,0 6 9,8 21 11,1 

La démocratie 6 8,4 10 17,5 6 9,8 22 11,6 

L’égalité 2 2,8 1 1,8 5 8,2 8 4,2 

La protection de 
l’environnement 

1 1,4 2 3,5 2 3,3 5 2,7 

Autre, précisez 3 4,2 2 3,5 4 6,6 9 4,8 

Total 71 100 57 100 61 100 189 100 

Plusieurs valeurs caractérisent la pratique des organismes ayant répondu au questionnaire. Les 
principales sont : l’autonomie de fonctionnement (19,6%); la dignité de la personne (18,0%); 
l’empowerment et la conscientisation (15,3%) ainsi que la solidarité (12,7%). La « justice sociale » est 
également considérée à titre de valeur caractérisant la pratique des répondants puisqu’elle a été 
relevée au troisième rang dans la priorité 1 ainsi que la « démocratie » qui arrive au second rang à la 
priorité 2. 

S’ajoutent à ces valeurs dans « Autre, précisez » : accessibilité; prévention de l'épuisement; 
développement de la personne; préjugé favorable, équité, autonomie; respect, considération, 
ouverture, engagement; intégrité, humanisme, efficacité, diligence; savoir-faire, réinsertion sociale 
et raccrochage; soutien à la famille. 

Notons que les répondants devaient choisir trois énoncés seulement et les cibler par ordre 
d’importance. L’autonomie de fonctionnement qui ressort le plus souvent dans les réponses est 
essentielle pour les organismes communautaires, car leurs actions, activités et services découlent 
directement des besoins de leurs membres et participants. 

1.8  Territoire couvert et territoire réellement desservi par le mandat des organismes 

 Territoire couvert Territoire desservi 

 N = 93 % N = 74 % 

Territoire régional : Mauricie 28 30,1 21 28,4 

Territoire contigu : Centre-du-Québec 13 14,0 11 14,9 

Tout le territoire de la Ville de Trois-Rivières 23 24,7 18 24,3 

Premiers quartiers secteur Trois-Rivières 9 9,7 9 12,2 

Premiers quartiers secteur Cap 9 9,7 7 9,4 

L’une des anciennes villes : Pte-du-Lac, Trois-
Rivières Ouest, Cap, Ste-Marthe, St-Louis 

11 11,8 8 10,8 

Total 93 100 74 100 

Le terme « territoire couvert » réfère au territoire qui devrait être couvert selon la mission de 
l’organisme. Le terme « territoire desservi » renvoie au territoire réellement desservi par 
l’organisme. Les territoires les plus touchés par les organismes sont la Mauricie et tout le territoire 
de la Ville de Trois-Rivières. De plus, à la lumière des résultats de la colonne « Territoire couvert » en 
comparaison aux résultats de la colonne « Territoire desservi », nous constatons que plusieurs 
organismes n’ont pas la capacité de desservir le territoire à couvrir dans leur mission. Plusieurs, tout 
de même, y arrivent.  
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Plusieurs réponses ont été inscrites à l’énoncé « Un quartier, nommez-le » : Mauricie, partout au 
Canada, Secteur Adélard-Dugré, Sainte-Marthe, Saint-Louis-de-France et Cap-de-la-Madeleine. 
S’ajoutent à ces énoncés les « Autre, précisez » : autres régions du Québec; l’ensemble du Québec; 
Maskinongé et Des Chenaux; Mauricie et Centre-du-Québec; Mauricie et Nicolet-Yamaska; Nicolet-
Bécancour; Shawinigan et Grand-Mère; Saint-Étienne des Grès, Vallée de la Batiscan; Trois-Rivières, 
MRC des Chenaux et Saint-Étienne des Grès. Les organismes communautaires de la Ville couvrent un 
vaste territoire. 

1.9 Secteurs d’intervention dans lesquels s’exerce la mission des organismes 

 Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 Priorité 4 Priorité 5 Total 

 N=93 % N=68 % N=71 % N=66 % N=70 % N=368 % 
Information et 
sensibilisation 

3 3,2 6 8,8 13 18,3 6 9,1 3 4,3 31 8,4 

Santé et services 
sociaux 

9 9,7 5 7,3 7 9,9 3 4,6 3 4,3 27 7,3 

Formation et éducation 3 3,2 6 8,8 6 8,4 5 7,6 4 5,7 24 6,5 
Prévention 5 5,4 8 11,8 1 1,4 4 6,1 3 4,3 21 5,7 

Enfance et famille 6 6,4 6 8,8 6 8,4 1 1,5 1 1,4 20 5,4 

Pauvreté 7 7,5 2 2,9 4 5,6 3 4,6 3 4,3 19 5,2 

Promotion et défense 
des droits 

1 1,1 4 5,9 3 4,2 4 6,1 6 8,5 18 4,9 

Socioculturel et loisir 6 6,4 1 1,5 1 1,4 5 7,6 3 4,3 16 4,3 

Action bénévole 8 8,6 2 2,9 4 5,6 1 1,5 1 1,4 16 4,3 

Alimentation 4 4,3 5 7,3 3 4,2 - - 3 4,3 15 4,1 

Référence 3 3,2 1 1,5 1 1,4 2 3,0 7 10,0 14 3,8 

Réinsertion sociale 3 3,2 5 7,3 1 1,4 3 4,6 2 2,9 14 3,8 

Éducation populaire et 
alphabétisation 

1 1,1 3 4,4 2 2,8 2 3,0 4 5,7 12 3,3 

Développement socio-
économique 

2 2,2 3 4,4 3 4,2 2 3,0 1 1,4 11 3,0 

Employabilité et 
réinsertion au travail 

3 3,2 3 4,4 - - 3 4,6 2 2,9 11 3,0 

Hébergement 4 4,3 1 1,5 2 2,8 1 1,5 3 4,3 11 3,0 

Santé mentale 4 4,3 1 1,5 - - 3 4,6 3 4,3 11 3,0 

Abus et violence 3 3,2 1 1,5 2 2,8 2 3,0 1 1,4 9 2,5 

Alcoolisme et 
toxicomanie 

2 2,2 - - 4 5,6 2 3,0 1 1,4 9 2,5 

Apprentissage à la vie 
démocratique 

1 1,1 - - 3 4,2 1 1,5 3 4,3 8 2,2 

Santé physique 3 3,2 - - - - 4 6,1 1 1,4 8 2,2 

Plateau de travail 2 2,2 - - 2 2,8 2 3,0 - - 6 1,6 

Logement et habitation 3 3,2 1 1,5 - - - - 2 2,9 6 1,6 

Consommation - - 2 2,9 1 1,4 1 1,5 2 2,9 6 1,6 

Communication 2 2,2 - - 1 1,4 1 1,5 1 1,4 5 1,4 

Condition féminine - - 1 1,5 - - 2 3,0 2 2,9 5 1,4 

Condition masculine - - - - 1 1,4 1 1,5 2 2,9 4 1,1 

Déficience 
intellectuelle 

2 2,2 - - - - 1 1,5 1 1,4 4 1,1 

Autre, précisez 3 3,2 1 1,5 - - 1 1,5 2 2,9 7 1,9 

Total 93 100 68 100 71  66  70  368 100 
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Ce tableau indique les secteurs d’intervention dans lesquels s’exerce la mission des organismes 
sondés. Plusieurs secteurs ont été relevés. Voici les principaux : information et sensibilisation (8,4%), 
santé et services sociaux (7,3%), formation et éducation (6,5%). On retrouve au premier rang de la 
Priorité 1 « santé et services sociaux » (9,7%); au premier rang de la Priorité 2 « prévention » (11,8%); 
au premier rang de la Priorité 3 et de la Priorité 4 « information et sensibilisation »; au premier rang 
de la Priorité 5 « référence ». Le graphique ci-dessous illustre clairement les principaux secteurs 
d’intervention des organismes répondants. Notons que les répondants devaient choisir cinq énoncés 
seulement et les cibler par ordre de priorité. 

Il est également important de noter que le secteur santé et services sociaux est celui où il y a le plus 
grand nombre d’organismes communautaires au Québec3 

 

Certains répondants ont ajouté des secteurs d’intervention à la section « Autre, précisez » : 
délinquance sexuelle, développement durable; droits au travail, exclusion sociale, famille, proche 
aidant, jeunesse, justice pour les personnes mineures, maintien à domicile, promotion et défense des 
droits de la femme, suicide, déficience physique (motrice), animation milieu (projets axés sur les 
besoins). Ces énoncés ne peuvent être intégrés au tableau compte tenu que le niveau de priorité n’a 
pas été précisé par les répondants. 

1.10 Services et activités offerts par les organismes 

                                            
3 La moyenne et la médiane du soutien financier à la mission globale par ministère, 2009-2010 et 2010-2011, RQACA, 

http://www.rq-aca.org/wp-content/uploads/moy-med2009-10+2010-11.pdf  
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 N = 472 % 

Information et sensibilisation  48 10,0 

Écoute, soutien, relation d’aide 42 8,9 

Activités éducatives    36 7,6 

Accompagnement et suivi 36 7,6 

Accueil, référence et documentation 34 7,2 

Information 32 6,8 

Sensibilisation 33 7,0 

Formations et conférences 32 6,8 

http://www.rq-aca.org/wp-content/uploads/moy-med2009-10+2010-11.pdf
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De nombreux organismes offrent des services d’information et de sensibilisation. Ils offrent 
également les services et activités suivants : écoute, soutien et relation d’aide (8,9%), activités 
éducatives (7,6%), et accompagnement et suivi (7,6%).  Les répondants pouvaient cocher ici plus d’un 
service. 

1.11 Accessibilité des organismes (nombre d’heures par semaine) 

 N = 59 % 

Entre 12 et 19 heures 1 1,7 

Entre 20 et 29 heures 6 10,2 
Entre 30 et 39 heures 23 39,0 

Entre 40 et 49 heures 17 28,8 
Entre 50 et 59 heures 1 1,7 

Entre 60 et 69 heures 0 0 

Entre 70 et 79 heures 1 1,7 

Entre 80 et 89 heures 1 1,7 

Entre 90 et 99 heures 0 0 

Entre 100 et 109 heures 2 3,4 

Entre 110 et 159 heures 0 0 

Entre 160 et 168 heures 7 11,8 

Total 59 100 

Les heures d’accessibilité indiquées varient entre 12 et 168. Plusieurs organismes sont accessibles 
entre 30 et 39 heures par semaine (39,0%). Ce qui correspond aux heures de travail à temps plein. 
Notons que près du tiers (28,8%) des organismes sont accessibles entre 40 et 49 heures par semaine 
et que certains sont ouvert 24h/24.  

1.12 Accessibilité des organismes (nombre de jours par semaine) 

 N = 59 % 

3 jours 1 1,7 

4 jours 8 13,6 

Entraide 27 5,7 

Ateliers de réflexion thématique  24 5,1 

Cafés rencontres, table ronde  22 4,7 

Défense des droits, luttes  17 3,6 

Dépannage 17 3,6 

Formation des bénévoles  16 3,4 

Comités de travail  13 2,7 

Fêtes populaires  11 2,3 

Aide à domicile  8 1,7 

Hébergement 7 1,5 

Répit aux aidants  7 1,5 

Présentation aux consultations publiques 6 1,3 

Transport  4 0,9 

Total 472 100 
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5 jours 34 57,6 

6 jours 2 3,4 

7 jours 14 23,7 

Total 59 100 

Plus de la moitié des organismes (57,6%) sont accessibles 5 jours pendant la semaine. Certains sont 
accessibles sept jours sur sept (23,7%). 

1.13  Accessibilité des organismes (nombre de semaines par année) 

 N = 59 % 

16 semaines 1 1,7 

25 semaines 1 1,7 

38 semaines 1 1,7 

40 semaines 1 1,7 

41 semaines 1 1,7 

42 semaines 1 1,7 

43 semaines 2 3,4 

44 semaines 1 1,7 

46 semaines 2 3,4 

47 semaines 3 5,1 

48 semaines 12 20,3 

49 semaines 2 3,4 

50 semaines 11 18,6 

51 semaines 3 5,1 

52 semaines 17 28,8 

Total 59 100 

De nombreux organismes sont accessibles 52 semaines par année (28,8%) et d’autres pendant 
48 semaines (20,3%). Notons au troisième rang que certains organismes sont accessibles pendant 
50 semaines (18,6%). Nous pouvons croire que ces organismes ferment leurs portes pour des 
périodes de vacances ou d’arrêt de travail. 

1.14 Demande d’une cotisation annuelle ou d’une carte de membre pour les usagers 

 N = 59 % 

Oui 17 28,8 

Non 42 71,2 

Total 59 100 

Près du trois quarts (71,2%) des organismes ne demandent aucune cotisation annuelle ou carte de 
membre à leurs usagers. 
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1.14.1 Montant de la cotisation annuelle ou de la carte de membre 

 N = 17 % 

1,00  $ 3 17,6 

2,00  $ 1 5,9 

3,00  $ 1 5,9 

5,00  $ 3 17,6 

8,00  $ 1 5,9 

10,00  $ 3 17,6 

12,00  $ 1 5,9 

15,00  $ 2 11,8 

110,00  $ 1 5,9 

500,00  $ 1 5,9 

Total 17 100 

Dans le cas où une cotisation annuelle ou une carte de membre est exigée, elle est 
principalement de 1,00 $ (17,6%), 5,00 $ (17,6%) ou de 10,00 $ (17,6%). Précisons que deux 
répondants ont spécifié que la cotisation de leur organisme (ou le coût de leur carte de 
membre) s’élève à 110,00 $ ou à 500,00 $. 

1.14.2 Présence de bénéfices avec la cotisation ou la carte de membre (ex : accès à la 
gratuité des services ou des produits et services à moindre coût) 

 N = 25 % 

Oui 11 44,0 

Non 10 40,0 

Parfois 4 16,0 

Total 25 100 

Dans 44 % des cas, la cotisation ou la carte de membre donne accès à des gratuités ou à des 
produits et services à moindre coût. 

1.15 Présence d’une tarification pour les services et les activités 

 N = 57 % 

Oui 34 59,6 

Non 23 40,4 

Total 57 100 

Dans plus de la moitié des cas (59,6%), les services ou les activités offerts par les organismes sont 
accessibles sur tarification. 

1.15.1 Tarification pour l’ensemble des activités ou pour des activités précises 

 N = 37 % 

Ensemble des activités 12 32,4 

Activités précises 25 67,6 

Total 37 100 

Une tarification est exigée surtout pour des activités précises (67,6%). 
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1.16 Tarification différente pour les usagers à faible revenu et les autres usagers 

 N = 49 % 

Oui 12 24,5 

Non 37 75,5 

Total 49 100 

Notons ici que 25% des organismes adaptent leur tarification pour les usagers à faible revenu. Dans le 
trois quarts des cas (75,5%), la tarification ne diffère pas selon les revenus des usagers. Voici certaines 
mesures utilisées par les organismes pour réduire leurs tarifs : rabais de 10,00 $, selon la capacité de 
payer, 2,00 $ à 3,00 $ par jour, carte privilège, 25% à 80% de rabais. 

1.17 Types d’usagers rejoints par la mission des organismes  

 N = 340 % 

Adultes hommes et femmes 38 11,2 

Jeunes adultes (18-35 ans) 29 8,5 

Familles 26 7,6 

Ensemble de la population 24 7,1 

Aînés et/ou retraités 23 6,8 

Adolescents (12-17 ans) 22 6,5 

Communautés culturelles 20 5,9 

Enfants (0-12 ans) 20 5,9 

Personnes démunies 20 5,9 

Personnes souffrant d’une maladie mentale   19 5,6 

Personnes handicapées 17 5,0 

Personnes souffrant d’une maladie physique 17 5,0 

Bénévoles 15 4,4 

Adultes femmes 14 4,1 

Adultes hommes 13 3,8 

Nouveaux parents 12 3,5 

Proches d’une personne atteinte 10 2,9 

Organismes et entreprises 1 0,3 

Total 340 100 

La mission des organismes répondants s’adresse à plusieurs types d’usagers. Leurs services affectent 
principalement les adultes hommes et femmes (11,2%), les jeunes adultes (8,5%) et les familles 
(7,6%). Les répondants pouvaient choisir plus d’un énoncé. 
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1.18  Nombre de femmes, d’hommes et d’enfants rejoints annuellement par les services 
des organismes 

À la lumière du tableau, on note que 26,4% des organismes rejoignent entre 500 et 1999 femmes 
annuellement par leurs services. Au total, ce sont près de 16 836 femmes qui sont rejointes par les 
35 organismes ayant répondu (sans les « non disponible »). Si nous extrapolons ce nombre aux 
120 organismes actifs sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières, 57 723 femmes seraient rejointes 
annuellement par les services des organismes communautaires de la Ville. 

On note également que 18,4% des organismes rejoignent entre 20 et 39 hommes annuellement par 
leurs services. Au total, ce sont 10 968 hommes qui sont rejoints par les 35 organismes ayant 
répondu (sans les « non disponible »). Si nous extrapolons ce nombre aux 120 organismes actifs sur le 
territoire de la Ville de Trois-Rivières, 37 604 hommes seraient rejoints annuellement par les services 
des organismes communautaires. 

Près de la moitié des services ne rejoignent pas les enfants âgés entre 0 et 12 ans (46,7%). On 
observe toutefois que 15,6% des services rejoignent entre 250 et 999 enfants annuellement. Au total, 
ce sont 12 728 enfants qui sont rejoints par les 43 organismes ayant répondu (sans les « non 
disponible »). Si nous extrapolons ce nombre aux 120 organismes actifs sur le territoire de la Ville de 
Trois-Rivières, 35 520 enfants seraient rejoints annuellement par les services des organismes 
communautaires trifluviens. 
 

Si nous additionnons les nombres totaux de femmes, d’hommes et d’enfants qui seraient rejoints par 
les services des 120 organismes communautaires de la Ville de Trois-Rivières, le total s’élève à 
130 847 personnes. 

 
 Femmes Hommes Enfants Total 

 N = 38 % N = 38 %  N =45 % N % 
Aucun - - - - 21 46,7 21 17,4 
Entre 5 et 9 2 5,3 0 0 2 4,4 4 3,3 
Entre 10 et 19 2 5,3 1 2,6 1 2,2 4 3,3 
Entre 20 et 39 2 5,3 7 18,4 1 2,2 10 8,3 
Entre 40 et 59 0 0 1 2,6 1 2,2 2 1,7 
Entre 60 et 79 1 2,6 1 2,6 1 2,2 3 3,3 
Entre 80 et 99 3 7,9 1 2,6 0 0 4 3,3 
Entre 100 et 129 2 5,3 4 10,5 2 4,4 8 6,6 
Entre 130 et 159 3 7,9 3 7,9 0 0 6 5,0 
Entre 160 et 189 2 5,3 2 5,3 1 2,2 5 4,1 
Entre 190 et 219 0 0 4 10,5 2 4,4 6 5,0 
Entre 220 et 249 4 10,5 1 2,6 0 0 5 4,1 
Entre 250 et 499 3 7,9 3 7,9 4 8,9 10 8,3 
Entre 500 et 999 5 13,1 4 10,5 3 6,7 12 9,9 
Entre 1000 et 1999 5 13,1 2 5,3 2 4,4 9 7,4 
Entre 2000 et 2999 0 0 1 2,6 1 2,2 2 1,7 
3000 et plus 1 2,6 0 0 1 2,2 2 1,7 
Non disponible 3 7,9 3 7,9 2 4,4 8 6,6 
Total 38 100 38 100 45 100 121 100 

En référence aux résultats présentés dans ce tableau, nous pouvons affirmer que les services 
rejoignent un plus grand nombre de femmes que d’hommes ou d’enfants. 
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1.19  Revenus des usagers (en %) 

 Sans revenu Revenu faible Revenu moyen Revenu élevé Total 

 N = 32 % N = 48 % N = 41 % N = 31 % N = 148 % 

Entre 0 et 5 % 14 43,8 1 2,1 6 14,7 15 48,4 36 24,3 

Entre 6 et 10% 3 9,4 3 6,25 3 7,3 5 16,1 14 9,4 

Entre 11 et 15% 2 6,3 2 4,2 2 4,9 5 16,1 11 7,4 

Entre 16 et 20% 4 12,5 1 2,1 8 19,5 2 6,5 15 10,1 

Entre 21 et 25% 1 3,1 3 6,25 1 2,4 2 6,5 7 4,7 

Entre 26 et 30% 0 0 1 2,1 3 7,3 0 0 4 2,7 

Entre 31 et 35% 0 0 1 2,1 2 4,9 0 0 3 2,0 

Entre 36 et 40% 0 0 3 6,25 4 9,8 0 0 7 4,7 

Entre 41 et 45% 0 0 1 2,1 0 0 0 0 1 0,7 

Entre 46 et 50% 0 0 4 8,3 4 9,8 0 0 8 5,4 

Entre 51 et 55% 0 0 3 6,25 1 2,4 0 0 4 2,7 

Entre 56 et 60% 0 0 0 0 1 2,4 0 0 1 0,7 

Entre 61 et 65% 0 0 0 0 1 2,4 0 0 1 0,7 

Entre 66 et 70% 0 0 4 8,3 1 2,4 0 0 1 0,7 

Entre 71 et 75% 2 6,3 3 6,25 1 2,4 0 0 6 4,1 

Entre 76 et 85% 1 3,1 6 12,5 1 2,4 0 0 8 5,4 

Entre 86 et 95% 1 3,1 5 10,4 0 0 0 0 6 4,1 

Entre 96 et 100% 1 3,1 4 8,3 0 0 0 0 5 3,4 

Non disponible 3 9,4 3 6,25 2 4,9 2 6,5 10 6,8 

Total 32 100 48 100 41 100 31 100 148 100 

Les organismes communautaires ayant répondu au questionnaire rejoignent davantage d’individus 
sans revenu ou à faible revenu. 

Les organismes desservent en pourcentage moyen 21,6% (écart type : 30,96) de personnes sans 
revenu, 57,8% (écart type : 29,73) de personnes à faible revenu, 29,8% (écart type : 21,67) de 
personnes à revenu moyen et 8,5% (écart type : 7,12) de personnes à revenu élevé. Il est à noter que 
les écarts types sont ici très élevés. 
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SECTION 2 – PARTICIPATION CITOYENNE 
 
Cette section sur la participation citoyenne porte sur les membres des organismes communautaires, sur le 
bénévolat, sur les différentes instances démocratiques au sein des organismes ainsi que sur les liens de 
concertation et de partenariat entretenus avec les divers acteurs de l’action communautaire au Québec. 

2.1 Nombre total de membres   

 N = 49 % 

Entre 5 et 15 membres 3 6,1 

Entre 16 et 30 membres 7 14,3 

Entre 31 et 50 membres 10 20,4 

Entre 51 et 70 membres 3 6,1 

Entre 71 et 100 membres 2 4,1 

Entre 101 et 200 membres 7 14,3 

Entre 201 et 300 membres 3 6,1 

Entre 301 et 400 membres 4 8,2 

Entre 401 et 500 membres 2 4,1 

Entre 501 et 1000 membres 4 8,2 

Entre 1001 et 2000 membres 1 2,0 

Entre 2001 et 3000 membres 1 2,0 

3001 et plus (10 000) membres 1 2,0 

Non disponible 1 2,0 

Total 49 100 

Le cinquième des organismes (20,4%) compte entre 31 et 50 membres. Au second et troisième rang 
(ex æquo), les organismes comptent entre 16 et 30 membres ou entre 101 et 200 membres (14,3%). 
Le nombre minimum de membres mentionné est 7 et le nombre maximum est 3000 (si on exclut le 
10 000). La somme totale des membres rejoints par les organismes est de 22 400 (incluant le 10 000) 
et de 12 400 (excluant le 10 000). Il est important de savoir qu’un membre est généralement une 
personne qui fait partie de la vie démocratique d’un organisme; qui croit en sa mission et ses valeurs. 

En extrapolant le nombre de membres indiqués aux 120 organismes actifs sur le territoire de la Ville 
de Trois-Rivières, nous pouvons affirmer que ces derniers comptent au total 56 000 membres 
(incluant le 10 000) et 31 000 membres (excluant le 10 000). 

2.2 Provenance des membres 

 N = 155 % 
Membres issus de la communauté 41 26,5 
Usagers 35 22,6 
Bénévoles 34 21,9 
Employés  23 14,8 
Représentants d’organismes\d’institutions 22 14,2 
Total 155 100 
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Nous constatons ici que les membres des organismes communautaires sont surtout issus de la 
communauté (26,5%) ou des usagers (22,6%). Notons que les répondants pouvaient choisir plusieurs 
énoncés. 

2.3 Présence nécessaire de bénévoles pour la réalisation de la mission 

 N = 55 % 

Oui 50 90,9 

Non 5 9,1 

Total 55 100 

Presque tous les organismes (91%) comptent sur des bénévoles pour réaliser leur mission. 

2.4 Nombre de bénévoles dans les organismes  

 N = 55 % 

Entre 5 et 15 bénévoles 19 34,6 

Entre 16 et 30 bénévoles 18 32,7 

Entre 31 et 50 bénévoles 4 7,3 

Entre 51 et 70 bénévoles 4 7,3 

Entre 71 et 100 bénévoles 1 1,8 

Entre 101 et 200 bénévoles 2 3,6 

Entre 201 et 300 bénévoles 3 5,5 

Entre 301 et 400 bénévoles 1 1,8 

Entre 401 et 500 bénévoles 1 1,8 

Entre 501 et 1000 bénévoles 1 1,8 

Entre 1001 et 2000 bénévoles 0 0 

Entre 2001 et 3000 bénévoles 0 0 

Entre 3001 bénévoles et plus (9 000)  1 1,8 

Total 55 100 
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Plus de la moitié des organismes (67,3%) comptent entre 5 et 30 bénévoles. Au total, 3704 bénévoles 
sont sollicités par les organismes ayant répondu au questionnaire. Le total s’élève à 12 704 si on inclut 
le 9000 bénévoles. Si nous extrapolons ce nombre aux 120 organismes actifs sur le territoire de la Ville 
de Trois-Rivières, nous pouvons affirmer que ces derniers comptent au total 27 717 bénévoles (incluant 
le 9 000 bénévoles) et 8081 (excluant le 9000 bénévoles). 

2.5 Les femmes bénévoles et leur âge  

 Moins de 20 ans 20 à 40 ans 41 à 60 ans Plus de 60 ans Total 

 N = 32 % N = 44 % N = 45 % N = 38 % N = 159 % 

Entre 0 et 10% 25 78,1 19 43,2 13 28,9 14 36,8 71 44,7 

Entre 11 et 20% 2 6,3 7 15,9 6 13,3 6 15,8 21 13,2 

Entre 21 et 30% 2 6,3 5 11,4 6 13,3 8 21,1 21 13,2 

Entre 31 et 40%  1 3,1 2 4,6 5 11,1 3 7,9 11 6,9 

Entre 41 et 50%  0 0 2 4,6 6 13,3 2 5,3 10 6,3 

Entre 51 et 75% 2 6,3 4 9,1 6 13,3 2 5,3 14 8,8 

Plus de 75% 0 0 5 11,4 3 6,7 3 7,9 11 6,9 

Total 32 100 44 100 45 100 38 100 159 100 

Peu de femmes de moins de 20 ans œuvrent bénévolement au sein des organismes communautaires 
(entre 0 et 10% = 78,1%) et quelques femmes de plus de 60 ans y effectuent leur bénévolat (entre 
0 et 20% = 52,6%). Ce sont surtout des femmes âgées entre 41 et 60 ans (41% et plus = 33,3%) et 
âgées entre 20 et 40 ans (41% et plus = 25,1%) qui y effectuent leur action bénévole. 

2.6 Les hommes bénévoles et leur âge 

 Moins de 20 ans 20 à 40 ans 41 à 60 ans Plus de 60 ans Total 

 N = 30 % N = 36 % N = 42 % N = 35 % N = 140 % 

Entre 0 et 10% 25 83,3 19 52,8 12 28,6 14 40,0 70 50,0 

Entre 11 et 20% 0 0 6 16,7 8 19,1 6 17,1 20 14,3 

Entre 21 et 30% 1 3,3 2 5,6 3 7,1 6 17,1 9 6,4 

Entre 31 et 40%  1 3,3 3 8,3 4 9,5 2 5,7 10 7,1 

Entre 41 et 50%  1 3,3 1 2,8 4 9,5 1 2,9 7 5,0 

Entre 51 et 75% 1 3,3 2 5,6 5 11,9 3 8,6 11 7,9 

Plus de 75% 1 3,3 3 8,3 6 14,3 3 8,6 13 9,3 

Total 30 100 36 100 42 100 35 100 140 100 

Peu d’hommes de moins de 20 ans œuvrent bénévolement au sein des organismes communautaires 
(entre 0 et 10% = 83,3%) et quelques hommes de 20 à 40 ans (0 à 20% = 69,5%) et de plus de 60 ans 
(entre 0 et 20% = 54,1%) y effectuent leur bénévolat. Ce sont surtout des hommes âgés entre 41 et 
60 ans (41% et plus = 35,7%) qui y effectuent leur action bénévole.  

À la lumière de ces tableaux, nous constatons que les organismes communautaires de la Ville de 
Trois-Rivières comptent un peu plus de femmes bénévoles que d’hommes bénévoles. Ce résultat 
n’est pas étonnant puisque de nombreux sondages révèlent que les femmes âgées sont les plus 
actives en bénévolat.  
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2.7 Nombre d’heures totales effectuées annuellement par les bénévoles 

 N = 52 % 

Entre 40 et 100 heures 4 7,7 

Entre 101 et 500 heures 19 36,5 

Entre 501 et 1000 heures 12 23,1 

Entre 1001 et 2500 heures 6 11,5 

Entre 2501 et 5000 heures 4 7,7 

Entre 5001 et 10 000 heures 3 5,8 

Entre 10 000 et 15 000 heures 1 1,9 

Entre 15 001 et 25 000 heures 0 0 

Entre 25 001 et 50 000 heures 2 3,8 

50 001 heures et plus (200 000) 1 1,9 

Total 52 100 

Plus du tiers des bénévoles (36,5%) œuvrent entre 101 et 500 heures annuellement et 23,1% 
œuvrent entre 501 et 1000 heures pour aider les organismes. Au total, 134 170 heures ont été 
effectuées par les bénévoles en un an (excluant le 200 000 heures). Le minimum d’heures est 40 et le 
maximum est 31 990 (excluant le 200 000). 

Si nous extrapolons le total des heures aux 120 organismes actifs sur le territoire de la Ville de Trois-
Rivières, nous pouvons affirmer que les bénévoles œuvrant au sein des organismes communautaires 
de Trois-Rivières ont effectué 309 623 heures de bénévolat dans la dernière année. 

Au taux horaire minimum fixé par la Commission des normes du travail du Gouvernement du Québec 
(2014) qui est 10,35 $ (mai 2014), le travail effectué par les bénévoles des 120 organismes actifs 
représente un montant de 3 204 598 $. 

Au taux horaire moyen révélé par les répondants,  c’est-à-dire 15,29$/h, le temps d’engagement des 
bénévoles au sein des 120 organismes communautaires de la Ville équivaut à un montant de 
4 734 136 $.  

2.8 Tâches réalisées par les bénévoles 

 N = 217 % 

Participation au conseil d’administration 55 25,3 

Organisation d'activités 42 19,3 

Participation aux comités de travail 34 15,7 

Entretien et réparation 25 11,5 

Service direct aux personnes 22 10,1 

Tâches administratives 17 7,8 

Activités d'animation et d'éducation 16 7,4 

Autres, précisez 6 2,8 

Total  217 100 
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Les bénévoles impliqués dans les organismes effectuent une diversité de tâches. Essentiellement, ils 
participent au conseil d’administration (25,3%), organisent des activités (19,3%) et participent au 
comité de travail (15,7%). On retrouve dans la catégorie « Autres, précisez » des tâches telles que : 
accueil, activité de financement, aide sur les plateaux de travail, alphabétisation, cuisine, comité de 
prêt, participation aux actions collectives, préparation de paniers de denrées pour les participants, 
rayonnement dans la communauté. Notons que les répondants pouvaient cocher plus d’une réponse. 

2.9 Formation offerte aux bénévoles 

 N = 105 % 

Formation sur la problématique 23 21,9 

Formation technique 16 15,2 

Formation à la vie associative 15 14,3 

Nous n'offrons pas de formation 13 12,4 

Formation sur la culture du mouvement communautaire 10 9,5 

Formation sur l'animation 8 7,6 

Formation de croissance personnelle 7 6,7 

Développement communautaire\économique communautaire 7 6,7 

Formation en gestion 6 5,7 

Total 105 100 

Les organismes offrent des formations variées à leurs bénévoles. Les formations portent 
principalement sur la problématique vécue par les usagers (21,9%). Il est à noter que 12,4% des 
organismes n’offrent pas de formation. Les répondants pouvaient cocher plus d’une réponse à cette 
question. 

2.10 Mise sur pied d’un système de reconnaissance pour rendre hommage aux 
bénévoles 

 N = 88 % 

Réalisation d’une activité (soirée, dîner, etc.) 25 28,4 

Remise d’un souvenir, d’un cadeau 21 23,9 

Remise de prix ou de certificats 19 21,6 

Envoi de cartes de souhaits 18 20,4 

Mention du travail du bénévole dans les médias 5 5,7 

Total 88 100 

Plusieurs activités sont mises en place afin de rendre hommage aux bénévoles, notamment la 
réalisation d’une activité (soirée, dîner, etc.) (28,4%). Seulement 5,7% font mention de la contribution 
des bénévoles dans les médias. Il est à noter que les répondants pouvaient cocher plus d’une 
réponse. 
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2.11 Présence d’une assemblée générale annuelle 

 N = 55 % 

Oui 54 98,2 

Non 1 1,8 

Total 55 100 

Presque tous les organismes possèdent une assemblée générale annuelle (98,2%). Une AGA est le 
moment durant l’année où tous les membres d’un organisme communautaire sont invités pour 
prendre acte des réalisations faites durant l’année par l’organisme et également pour utiliser son 
pouvoir décisionnel pour préparer l’année qui s’en vient. 

 2.11.1  Nombre de membres ayant participé à la dernière AGA 

 N = 50 % 

Entre 8 et 20 membres 22 44,0 

Entre 21 et 30 membres 20 40,0 

Entre 31 et 40 membres 5 10,0 

41 à 50 membres 2 4,0 

Plus de 200 (228) 1 2,0 

Total 50 100 

Entre 8 et 30 membres ont participé à la dernière AGA des organismes répondants (84%). 

2.12 Présence d’un conseil d’administration 

 N = 55 % 

Oui 54 98,2 

Non 1 1,8 

Total 55 100 

Presque tous les organismes possèdent un conseil d’administration (98,2%). Un conseil 
d’administration est l’instance démocratique décisionnelle, élue en AGA par les membres de 
l’organisme, pour les représenter durant l’année au sein de celui-ci. Le C.A. a pour mandat de prendre 
les principales décisions de l’organisme entre les AGA et de veiller au bien être de celui-ci. 

 2.12.1 Nombre d’administrateurs au conseil d’administration 

 N = 53 % 

Entre 4 et 5 administrateurs 4 7,5 

Entre 6 et 10 administrateurs 41 77,4 

Entre 11 et 15 administrateurs  8 15,1 

Total 53 100 

Plus du trois quarts (77,4%) des organismes comptent entre 6 à 10 administrateurs sur leur 
conseil d’administration. 
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2.13 Présence d’un comité exécutif 

 N = 53 % 

Oui 40 75,5 

Non 13 24,5 

Total 53 100 

Le trois quarts (75,5%) des organismes possèdent un comité exécutif. Celui-ci est composé des 
officiers de l’organisme, c’est-à-dire des personnes occupant les postes de présidence, vice-
présidence, secrétaire et trésorerie de l’organisme. 

 2.13.1 Nombre d’administrateurs au comité exécutif 

 N = 41 % 

Entre 3 et 5 administrateurs 38 92,7 

Entre 6 et 10 administrateurs 3 7,3 

Entre 11 et 15 administrateurs 0 0 

Total 41 100 

Une très large proportion (92,7%) des comités exécutifs compte entre 3 à 5 administrateurs. 

2.14 Présence de comités divers 

 N = 54 % 

Oui 32 59,3 

Non 22 40,7 

Total 54 100 

Plus de la moitié (59,3%) des organismes ont des comités divers. Ceux-ci sont généralement nommés 
par le conseil d’administration afin qu’ils épaulent l’équipe de travail ou les membres de C.A. dans la 
réalisation de projets, d’activités, ou autre de l’organisme. 

 2.14.1 Nombre de membres sur les comités divers  

 N = 29 % 

Entre 1 et 5 membres 16 55,2 

Entre 6 et 10 membres 6 20,7 

Entre 11 et 15 membres 4 13,8 

Entre 16 et 20 membres 0 0 

Entre 21 et 25 membres 0 0 

Entre 26 et 30 membres 1 3,4 

Entre 31 et 50 membres 0 0 

Entre 51 et 75 membres 1 3,4 

Entre 76 à 100 membres 1 3,4 

Total 29 100 

Le trois quarts des comités divers (75,9%) comptent entre 1 à 10 membres.  
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2.15 Tâches assumées par les différentes instances dans les organismes  

 Décisions vs 
orientations 

Planification 
des activités 

Réalisation 
des activités 

Non  
applicable 

Total 

 N=175 % N=147 % N=212 % N=83 % N=617 % 

Assemblée 
générale annuelle 

36 20,6 7 4,8 7 3,3 4 4,8 54 8,8 

Conseil 
d’administration 

50 28,6 21 14,3 14 6,6 1 1,2 86 13,9 

Comité exécutif 29 16,6 9 6,1 10 4,7 11 13,3 59 9,6 

Comités divers 5 2,9 20 13,6 26 12,3 9 10,8 60 9,7 

Employés 
permanents 

24 13,7 45 30,6 45 21,2 3 3,6 117 19,0 

Employés non 
permanents 

4 2,3 14 9,5 27 12,7 14 16,9 59 9,6 

Bénévoles 8 4,6 14 9,5 42 19,8 4 4,8 68 11,0 

Usagers 6 3,4 6 4,1 18 8,5 17 20,5 47 7,6 

Membres 13 7,4 11 7,5 23 10,9 10 12,1 57 9,2 

Autres, précisez : 0 0 0 0 0 0 10 12,1 10 1,6 

Total 175 100 147 100 212 100 83 100 617 100 

À la lumière de ce tableau, on retient que les tâches de décision au niveau des orientations sont 
assumées généralement par le conseil d’administration (28,6), l’assemblée générale annuelle (20,6) 
et en troisième lieu par le comité exécutif (16,6). La planification des activités se fait essentiellement 
par les employés permanents (30,6%), suivi du conseil d’administration (14,3%) et des comités divers 
(13,6%). Les tâches de réalisation des activités sont effectuées par plusieurs acteurs; surtout par les 
employés permanents (21,2%), par les bénévoles (19,8%), par les employés non permanents (12,7%) 
et par les comités divers (12,3%). Les employés permanents, présents à temps plein dans les 
organismes, sont les acteurs qui effectuent le plus grand nombre de tâches. Les répondants 
pouvaient choisir plusieurs énoncés. 

2.16 Composition du conseil d’administration 

 N = 130 % 

Personnes issues de la communauté 47 36,2 

Usagers de l’organisme  31 23,8 

Représentants d’autres instances ou organismes 29 22,3 

Employés actifs dans l’organisme 15 11,5 

Employés de l’organisme 8 6,2 

Total 130 100 

Plus du tiers (36,2%) des membres du conseil d’administration sont issus de la communauté. Certains 
sont usagers de l’organisme (23,8%), d’autres sont représentants d’autres instances ou organismes 
(22,3%). Plusieurs énoncés pouvaient être cochés. 
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2.17 Publication d’un bulletin d’information ou de liaison 

 N = 54 % 

Oui 27 50,0 

Non 27 50,0 

Total 54 100 

La moitié des organismes possèdent un bulletin d’information ou de liaison. 

 2.17.1 Clientèle visée par le bulletin d’information ou de liaison 

 N = 126 % 

Les membres du conseil d’administration  22 17,5 

Les usagers 20 15,9 

Les bénévoles 19 15,1 

Les employés de votre organisme  19 15,1 

Les partenaires et collaborateurs 19 15,1 

Tous ceux concernés par l’organisme  16 12,7 

Les représentants d’autres organismes ou instances 10 7,9 

Autres 1 0,8 

Total 126 100 

Les bulletins rédigés par les organismes s’adressent à toutes les personnes intéressées par 
leurs services, dont principalement aux membres du conseil d’administration (17,5%), aux 
usagers (15,9%), aux bénévoles (15,1%), aux employés de l’organisme (15,1%), aux 
partenaires et collaborateurs (15,1%). Il est à noter que les répondants pouvaient cocher plus 
d’une réponse. 

2.18 Nombre d’organismes avec qui les répondants entretiennent des liens étroits pour 
les aider dans leur mission 

 N = 96 % 

Entre 1 et 5 organismes 16 34,0 

Entre 6 et 10 organismes 8 17,0 

Entre 11 et 20 organismes 11 23,4 

Entre 21 à 30 organismes 6 12,8 

Entre 31 et 40 organismes 3 6,4 

Entre 41 et 50 organismes 2 4,3 

Entre 51 et 60 organismes 0 0 

Entre 61 et 70 organismes 1 2,1 

Total 47 100 

Le tiers (34%) des organismes répondants entretiennent des liens étroits avec 1 à 5 organismes. Un 
peu plus du tiers (36,2%) entretiennent des liens étroits avec 11 à 30 organismes. Un répondant a 
mentionné qu’il a jusqu’à 300 liens étroits avec d’autres organismes. 
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 2.18.1 Nature de ces liens  

 N = 96 % 
Collaboration, entraide 13 13,5 
Échange, partage de ressources (lieux, matériel, 
expertise, dossiers, outils) 

12 12,5 

Références 12 12,5 
Entente, échange de services 10 10,4 
Échange d’information et suivi 8 8,3 
Offre de services 8 8,3 
Concertation 6 6,3 
Partenariat 6 6,3 
Activités, projets 5 5,2 
Valeurs et orientations (solidarité, santé mentale 
famille, développement économique 
communautaire) 

5 5,2 

Soutien, conseil 4 4,2 
Financement 2 2,1 
Bénévolat 2 2,1 
Réseautage 2 2,1 
Membership 1 1,0 
Total 96 100 

Les liens entretenus avec les autres organismes sont de diverses natures. Principalement, ce 
sont des liens de collaboration et d’entraide (13,5%); d’échange et de partage de ressources 
(12,5%); de références (12,5%); ou d’entente et d’échange de services (10,4%). 

2.19 Nombre de partenaires gouvernementaux avec lesquels les répondants collaborent 

 N = 47 % 

Aucun 1 2,1 
Entre 1 et 5 partenaires 31 66,0 
Entre 6 et 10 partenaires 8 17,0 
Entre 11 à 12 partenaires 2 4,3 
Avec les trois paliers de gouvernement 4 8,5 
Je ne sais pas 1 2,1 
Total 47 100 

La majorité des organismes (66,0%) ont entre 1 et 5 partenaires gouvernementaux. Le maximum 
indiqué est 12 partenaires. 

2.20  Partenariats avec des entreprises privées  

 N = 40 % 

Oui 27 67,5 
Non 13 32,5 
Total 40 100 

Les deux tiers des organismes répondants ont un lien de partenariat avec des entreprises privées 
(67,5%).  
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2.20.1 Nombre de partenariats avec des entreprises privées 

  N = 27 % 

Entre 1 et 5 entreprises 13 48,2 

Entre 6 et 10 entreprises 5 18,5 

Entre 11 et 20 entreprises 2 7,4 

Entre 21 à 30 entreprises 2 7,4 

Entre 31 à 40 entreprises 1 3,7 

Entre 41 à 50 entreprises 0 0 

Entre 51 à 60 entreprises 0 0 

61 à 100 entreprises 2 7,4 

Je ne sais pas 2 7,4 

Total 27 100 

Près de la moitié (48,2%) des partenariats se font avec 1 à 5 entreprises. 

2.20.2 Nature des liens de partenariat 

 N = 57 % 

Dons de matériel 14 24,6 

Services gratuits 8 14,0 

Commanditaires 6 10,5 

Financiers 4 7,0 

Prêt de locaux, infrastructures 3 5,3 

Accueil de stages 2 3,5 

Ententes de services 2 3,5 

Matériel promotionnel 2 3,5 

Prêt de personnel 2 3,5 

Expertises, compétences 2 3,5 

Partenariat sur des projets 2 3,5 

Rabais sur services 1 1,75 

Prêt de matériel 1 1,75 

Concertation  1 1,75 

Droits d’utilisation 1 1,75 

Paiement d’inscriptions 1 1,75 

Contacts pour personnes cherchant un emploi 1 1,75 

Entrepreneurs 1 1,75 

Protocole d'entente 1 1,75 

Vente de services 1 1,75 

Échange d'informations 1 1,75 

Total 57 100 

Les dons de matériels (24,6%), les services gratuits (14,0%) et les commandites (10,5%) 
constituent les principaux liens entretenus avec les entreprises privées. Plus d’une réponse 
pouvait être mentionnée 
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2.21 Participation à des  tables sectorielles, des regroupements ou des lieux de 
concertation 

 N = 52 % 

Oui 48 92,3 

Non 4 7,7 

Total 52 100 

La grande majorité des organismes (92,3%) sont membres d’une table sectorielle, d’un regroupement 
ou d’un lieu de concertation. Elles leur permettent d’échanger sur des enjeux, des problématiques, 
des réalités ou autre, mais également de créer des liens avec d’autres organisations pour développer 
des projets ou répondre d’une manière encore plus efficace et adéquate aux besoins des gens. 

2.22 Présence d’un représentant actif nommé sur le CA d’un autre organisme 

 N = 52 % 

Oui 36 69,2 

Non 16 30,8 

Total 52 100 

Dans la majorité des cas (69,2%), les organismes répondants comptent un représentant actif nommé 
sur le conseil d’administration d’un autre organisme. 
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SECTION 3 - IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES 
 

Cette dernière section du rapport traite des impacts socio-économiques des organismes communautaires, 
plus particulièrement des employés (genre, âge, scolarité), du nombre d’heures et de semaines travaillées, 
du taux horaire, des difficultés en gestion des ressources humaines, du budget annuel, des revenus et des 
besoins, défis et enjeux relevés en organisation communautaire. 

3.1 Nombre d’employées femmes et leur statut 

 À temps plein 
– permanent 

À temps partiel 
- saisonnier 

À temps partiel À contrat 

 N = 48 % N = 36 % N = 43 % N = 35 % 

Aucun employé 2 4,2 25 69,4 13 30,2 18 51,4 

Entre 1 et 5 employés 30 62,5 11 30,6 28 65,1 16 45,7 

Entre 6 et 10 employés 11 22,9 0 0 2 4,7 1 2,9 

Entre 11 et 15 employés 2 4,2 0 0 0 0 0 0 

Entre 16 et 20 employés 1 2,1 0 0 0 0 0 0 

Entre 21 et 25 employés 1 2,1 0 0 0 0 0 0 

Entre 26 et 30 employés 0 0 0 0 0 0 0 0 

Entre 31 et 35 employés 0 0 0 0 0 0 0 0 

Entre 36 et 40 employés 1 2,1 0 0 0 0 0 0 

Total 48 100 36 100 43 100 35 100 

Les organismes comptent entre 1 et 5 (62,5%) ou entre 6 et 10 (22,9%) employées femmes à temps 
plein. Ils comptent également aucune (69,4%) ou entre 1 et 5 (30,2%) femmes employées à temps 
partiel-saisonnier. Les organismes comptent en outre entre 1 et 5 (65,1%) ou aucune (30,2%) femmes 
employées à temps partiel et d’autres organismes ne comptent aucune (45,7%) ou entre 1 et 
5 (30,2%) femmes employées à contrat.  

Les organismes ayant répondu à cette question comptent au total 391 femmes à titre d’employées. Si 
nous extrapolons ce nombre aux 120 organismes communautaires actifs à la Ville de Trois-Rivières, 
1144 femmes sont employées par ces organismes. 

3.2 Nombre d’employés hommes et leur statut 

 À temps plein 
- permanent 

À temps partiel 
- saisonnier 

À temps partiel À contrat 

 N = 43 % N = 33 % N = 34 % N = 39 % 

Aucun employé 21 48,8 27 81,8 24 70,6 26 66,7 

Entre 1 et 5 employés 20 46,5 6 18,2 10 29,4 12 30,8 

Entre 6 et 10 employés 2 4,7 0 0 0 0 1 2,6 

Entre 11 et 15 employés 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 43 100 33 100 34 100 39 100 

Les proportions pour les hommes sont moindres. La majorité des organismes ne comptent aucun 
(48,8%) ou entre 1 et 5 (46,5%) employés hommes à temps plein. De nombreux organismes ne 
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comptent aucun (81,8%) homme employé à temps partiel-saisonnier, aucun (70,6%) homme employé 
à temps partiel et aucun (66,7%) homme employé à contrat. 

Les organismes ayant répondu à cette question comptent au total 105 hommes à titre d’employés. Si 
nous extrapolons ce nombre aux 120 organismes communautaires actifs à la Ville de Trois-Rivières, 
341 hommes sont employés par ces organismes. 

Sur un total de 1485 employés, on compte donc 77,0% de femmes et 23,0% d’hommes. Les femmes 
dominent le marché de l’emploi dans les organismes communautaires de la Ville. 
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3.3 Âge des employés 

 Moins de 18 ans De 18 à 25 ans De 26 à 35 ans De 36 à 50 ans Plus de 50 ans 

 N = 40 % N = 42 % N = 46 % N = 44 % N = 46 % 

Aucun employé 36 90,0 18 42,9 10 21,7 8 18,2 5 10,9 

Entre 1 et  5 employés 4 10,0 23 54,8 33 71,7 29 65,9 35 76,1 

Entre 6 et 10 employés 0 0 0 0 3 6,5 3 6,8 4 8,7 

Entre 11 et 15 employés 0 0 1 2,4 0 0 3 6,8 2 4,3 

Entre 16 et 20 employés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Entre 21 et 25 employés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Entre 26 et 30 employés 0 0 0 0 0 0 1 2,4 0 0 

Total 40 100 42 100 46 100 44 100 46 100 
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De nombreux organismes n’ont aucun employé (90,0%) âgé de moins de 18 ans. La moitié des 
organismes ont entre 1 et 5 employés (54,8%) ou aucun employé (42,9%) âgés de 18 à 25 ans. Plus du 
deux tiers des organismes ont entre 1 et 5 employés (71,7%) âgés de 26 à 35 ans. Près du deux tiers 
des organismes ont entre 1 et 5 employés (76,1%) âgés de 36 à 50 ans. Enfin, plus du tiers des 
organismes ont entre 1 à 5 employés (76,1%) âgés de plus de 50 ans.  

 

 
On note que les organismes communautaires ayant répondu au questionnaire ont surtout des 
employés âgés de 36 à 50 ans ou de plus de 50 ans. 

3.4 Ancienneté des employés 

 Moins de 1 an De 2 à 5 ans Plus de 5 ans 

 N = 48 % N = 50 % N = 49 % 

Aucun employé 12 25,0 5 10,0 8 16,4 

Entre 1 et  5 employés 30 62,5 35 70,0 29 59,2 

Entre 6 et 10 employés 5 10,4 8 16,0 6 12,2 

Entre 11 et 20 employés 0 0 1 2,0 6 12,2 

Entre 21 et 30 employés 0 0 1 2,0 0 0 

31 employés et plus 1 2,1 0 0 0 0 

Total 48 100 50 100 49 100 

L’ancienneté des employés des organismes communautaires ayant répondu au questionnaire varie 
entre 2 et 5 ans (90,0%). Certains ont plus de 5 ans d’ancienneté.  

 72,9% des organismes ont entre 1 et 10 employés engagés depuis moins d’un an. 

 86,0% des organismes ont entre 1 et 10 employés engagés depuis 2 à 5 ans. 

 83,6% des organismes ont entre 1 et 20 employés engagés depuis plus de 5 ans. 
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3.5 Employés des communautés culturelles 

 N = 51 % 

Oui 8 15,7 

Non 43 84,3 

Total 51 100 

La grande majorité des organismes (84,3%) n’ont pas d’employés provenant de communautés 
culturelles. 

3.5.1 Nombre d’employés de communautés culturelles 

 N = 8 % 

1 employé  2 25,0 

2 employés 3 37,5 

3 employés 2 25,0 

4 employés 1 12,5 

Total 8 100 

Au total, 8 organismes comptent des employés provenant de communautés culturelles. Ce 
sont 18 employés de communautés culturelles qui œuvrent dans les organismes 
communautaires ayant répondu au questionnaire. 

3.6 Nombre d’heures par semaine travaillées par les employés 

 N = 51 % 

20 heures 1 2,0 

22,5 heures 1 2,0 

25 heures 1 2,0 

28 heures 2 3,9 

30 heures 5 9,8 

32 heures 4 7,8 

33,5 heures 1 2,0 

35 heures 30 58,8 

40 heures 6 11,8 

Total 51 100 

Plus de la moitié des employés (58,8%) travaillent 35 heures par semaine. 

3.7 Nombre de semaines par année travaillées par les employés 

 N = 51 % 

16 semaines 1 2,0 

Entre 35 et 40 semaines 4 7,8 

Entre 41 et 45 semaines 4 7,8 

46 semaines 3 5,9 
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47 semaines 2 3,9 

48 semaines 11 21,6 

50 semaines 10 19,6 

51 semaines 1 2,0 

52 semaines 15 29,4 

Total 51 100 

Près du tiers des employés (29,41%) travaillent 52 semaines par année. Au second et troisième rang, 
ils sont 21,6% à travailler 48 semaines par année et 19,6% à travailler 50 semaines. La question à se 
poser ici est : « Est-ce que des semaines de vacances sont comptabilisées dans les réponses données 
ou pas? » 

3.8 Montant total de la masse salariale  

 N = 44 % 

10 000 $ 1 2,3 

Entre 11 000 et 50 000  $ 3 6,8 

Entre 51 000 et 100 000  $ 11 25,0 

Entre 101 000 et 200 000  $ 12 27,3 

Entre 201 000 et 300 000  $  6 13,6 

Entre 301 000 et 400 000  $ 2 4,5 

Entre 401 000 et 500 00  $  3 6,8 

Entre 501 000 et 600 000  $ 1 2,3 

Entre 601 000 et 700 000  $ 3 6,8 

Entre 701 000 et 800 000  $ 0 0 

Entre 801 000 et 900 000  $ 1 2,3 

Entre 900 001 et 1 000 000  $ 0 0 

Plus de 1 000 000  $ (1 666 500$) 1 2,3 

Total 44 100 

Un peu plus de la moitié (52,3%) des organismes ont une masse salariale entre 51 000 et 200 000 $ 
par année. La masse salariale totale de tous les organismes répondants est de 9 541 297 $ (sans le 
1 666 500 $) et de 11 207 797 $ (avec le 1 666 500 $). Les montants inscrits incluent les avantages 
sociaux et les charges de l’employeur.  

Si nous extrapolons le montant de 9 541 297 $ aux 120 organismes actifs sur le territoire de la Ville de 
Trois-Rivières, nous pouvons affirmer que la masse salariale de l’ensemble des organismes 
communautaires de Trois-Rivières est de 26 626 875 $ (incluant les avantages sociaux et les charges 
de l’employeur et excluant le montant de 1 666 500 $). 

Il est important de considérer dans cet élément que les principaux services offerts dans les 
organismes communautaires se font au niveau humain. Il est donc normal que les salaires soient une, 
sinon la plus grande dépenses dans les organismes communautaires. 
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3.9 Taux horaire moyen des employées femmes  

 N = 46 % 

Entre 10,56 et 10,99 $ 1 2,2 

Entre 11,00 et 11,99 $ 1 2,2 

Entre 12,00 et 12,99 $ 4 8,7 

Entre 13,00 et 13,99 $ 2 4,4 

Entre 14,00 et 14,99 $ 3 6,5 

Entre 15,00 et 15,99 $ 12 26,1 

Entre 16,00 et 16,99 $ 4 8,7 

Entre 17,00 et 17,99 $ 1 2,2 

Entre 18,00 et 18,99 $ 6 13,0 

Entre 19,00 et 19,99 $ 2 4,4 

Entre 20,00 et 20,99 $ 3 6,5 

Entre 21,00 et 21,99 $ 0 0 

Entre 22,00 et 22,99 $ 2 4,4 

Entre 23,00 et 23,99 $ 3 6,5 

Entre 24,00 et 24,99 $ 0 0 

Entre 25,00 et 25,99 $ 1 2,2 

26,00 $ 1 2,2 

Total 46 100 

Un peu plus du quart des employées femmes (26,1%) gagnent entre 15,00 et 15,99 $ l’heure. On note 
que 78,3% des employées femmes gagnent moins de 20,00 $ l’heure. Un peu plus du cinquième 
(21,7%) gagnent plus de 20,00 $ l’heure, soit entre 20,00 et 26,00 $. Le montant minimum est de 
10,56 $ et le montant maximum est de 26,00 $. Le taux horaire moyen pour les femmes est de 
16,51 $ (écart type : 4,43). 

3.10 Taux horaire moyen des employés hommes 

 N = 35 % 

Entre 10,15 et 10,99 $ 2 5,7 

Entre 11,00 et 11,99 $ 1 2,9 

Entre 12,00 et 12,99 $ 5 14,3 

Entre 13,00 et 13,99 $ 0 0 

Entre 14,00 et 14,99 $ 0 0 

Entre 15,00 et 15,99 $ 7 20,0 

Entre 16,00 et 16,99 $ 2 5,7 

Entre 17,00 et 17,99 $ 1 2,9 

Entre 18,00 et 18,99 $ 2 5,7 

Entre 19,00 et 19,99 $ 0 0 

Entre 20,00 et 20,99 $ 0 0 

Entre 21,00 et 21,99 $ 0 0 

Entre 22,00 et 22,99 $ 2 5,7 

Entre 23,00 et 23,99 $ 1 2,9 

Entre 24,00 et 24,99 $ 1 2,9 

Entre 25,00 et 25,99 $ 3 8,6 
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26,00 $ 0 0 

Ne s’applique pas 8 22,9 

Total 35 100 

Le cinquième (20%) des employés hommes gagnent entre 15,00 et 15,99 $ de l’heure. En excluant le 
« Ne s’applique pas », on note que 74,1% des employés gagnent moins de 20,00 $ l’heure et 25,9% 
gagnent plus de 20,00 $ l’heure. Le montant minimum spécifié par les répondants est de 10,15 $ et le 
montant maximum est de 25,00 $. Le taux horaire moyen pour les hommes est de 14,06 $ (écart 
type : 7,56).  

Considérant que les employés des organismes travaillent en moyenne 32,73 heures par semaine 
(écart type : 7,64) et ce en moyenne 47,7 semaines par année (écart type : 6,03), on peut affirmer 
que : 

 Le salaire annuel moyen des femmes travaillant dans les organismes communautaires de la 
Ville de Trois-Rivières est de 25 775,76 $.  

 Le salaire annuel moyen des hommes travaillant dans les organismes communautaires de la 
Ville de Trois-Rivières est de 21 950,77 $.  

Si nous effectuons le même calcul en considérant que la majeure partie des employés travaillent 
35 heures par semaine, 52 semaines par année, on peut affirmer que : 

 Le salaire annuel des femmes travaillant dans les organismes communautaires de la Ville de 
Trois-Rivières est de 30 048,20 $. 

 Le salaire annuel des hommes travaillant dans les organismes communautaires de la Ville de 
Trois-Rivières est de 25 589,20 $. 

3.11 Salaire horaire moyen selon la catégorie d'emplois occupée par les employés 

 Directeur-
directrice 

Coordonnateur 
coordonnatrice 

Agent 
spécialisé 

Intervenant Personnel de 
métier 

Personnel 
adm./secr. 

Animateurs 

 N=32 % N=32 % N=16 % N=32 % N=23 % N=34 % N=23 % 

10 à 10,99 $ 1 3,13 0 0 1 6,25 0 0 2 8,79 0 0 2 8,79 

11 à 11,99 $ 0 0 0 0 0 0 1 3,13 5 21,74 2 5,88 2 8,79 

12 à 12,99 $ 0 0 0 0 0 0 3 9,38 1 4,35 1 2,94 1 4,35 

13 à 13,99 $ 0 0 0 0 0 0 1 3,13 1 4,35 3 8,82 1 4,35 

14 à 14,99 $ 0 0 0 0 0 0 1 3,13 0 0 3 8,82 1 4,35 

15 à 15,99 $ 0 0 5 15,63 3 18,75 5 15,63 1 4,35 4 11,76 0 0 

16 à 16,99 $ 0 0 0 0 1 6,25 2 6,25 1 4,35 6 17,65 2 8,79 

17 à 17,99 $ 0 0 2 6,25 1 6,25 3 9,38 1 4,35 4 11,76 0 0 

18 à 18,99 $ 3 9,38 3 9,38 1 6,25 3 9,38 1 4,35 2 5,88 1 4,35 

19 à 19,99 $ 0 0 2 6,25 1 6,25 1 3,13 0 0 0 0 1 4,35 

20 à 20,99 $ 4 12,5 3 9,38 1 6,25 2 6,25 0 0 0 0 1 4,35 

21 à 21,99 $ 3 9,38 2 6,25 0 0 0 0 0 0 1 2,94 0 0 

22 à 22,99 $ 2 6,25 2 6,25 0 0 0 0 1 4,35 2 5,88 0 0 

23 à 23,99 $ 1 3,13 1 3,13 0 0 1 3,13 0 0 0 0 0 0 

24 à 24,99 $ 2 6,25 1 3,13 0 0 0 0 0 0 1 2,94 0 0 

25 à 25,99 $ 2 6,25 0 0 0 0 2 6,25 0 0 0 0 0 0 

26 à 26,99 $ 3 9,38 1 3,13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

27 à 27,99 $ 1 3,13 0 0 0 0 1 3,13 0 0 0 0 0 0 
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28 à 28,99 $ 1 3,13 2 6,25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

29 à 29,99 $ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

30 à 30,99 $ 0 0 2 6,25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

31 à 31,99 $ 0 0 2 6,25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

32 à 32,99 $ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

33 à 33,99 $ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

34 à 34,99 $ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

35 à 35,99 $ 1 3,13 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

36 à 36,99 $ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

37 à 37,99 $ 2 6,25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ne s’applique 
pas 

6 18,75 4 12,5 7 43,75 6 18,75 9 39,13 5 14,71 11 47,83 

Total 32 100 32 100 16 100 32 100 23 100 34 100 23 100 

Il apparaît clairement que les employés au poste de direction gagnent davantage que ceux œuvrant 
dans les autres postes.  

 Les directeurs et directrices gagnent un salaire horaire variant entre 18,00 $ et 37,99 $. 

 Les coordonnateurs et coordonnatrices gagnent un salaire horaire variant entre 15,00 $ et 
31,99 $. 

 Les agents et agentes spécialisés gagnent un salaire horaire variant entre 15,00 $ et 20,99 $. 

 Les intervenants et intervenantes gagnent un salaire horaire variant entre 11,00 $ et 27,99 $. 

 Le personnel de métier gagne un salaire horaire variant entre 10,00 $ et 22,99 $. 

 Le personnel administratif gagne un salaire horaire variant entre 11,00 $ et 24,99 $. 

 Les animateurs et animatrices gagnent un salaire horaire variant entre 10,00 $ et 20,99 $. 
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3.12 Couverture offerte aux employés 

 Tous les employés Certains employés Aucun employé 

 N = 15 % N = 16 % N = 120 % 

Régime d’assurances collectives 10 66,7 8 50,0 33 27,5 

Régime de retraite collectif 5 33,3 7 43,8 38 31,7 

Syndicat 0 0 1 6,3 49 40,8 

Total 15 100 16 100 120 100 

 
Les employés des organismes communautaires ont peu ou pas accès à des couvertures telles que 
régime d’assurances collectives, régime de retraite collectif ou syndicat. Cependant, quelques-uns en 
bénéficient. Le deux tiers (66,7%) de « tous les employés » des organismes répondants sont couverts 
par un régime d’assurances collectives. Sinon, la moitié (50,0%) de « certains employés » sont 
couverts par un régime d’assurances collectives. Aucun organisme n’a de syndicat couvrant tous les 
employés. Moins de la moitié de « certains employés » (43,8%) sont couverts par un régime de 
retraite collectif. Le tiers (33,3%) de « tous les employés » sont couverts par un régime de retraite. 
Beaucoup d’organismes communautaires aimeraient avoir davantage de moyens financiers afin de 
pouvoir offrir de bonnes conditions de travail à leurs employées et employés. 

3.13 Niveau d’études complété par les employés dans chacune des catégories d’emploi 

 Sans 
diplôme 

Secondaire ou 
professionnel 

Collégial Baccalaur
éat 

Maîtrise Non 
applicable 

 N=5 % N=33 % N=72 % N=78 % N=19 % N=62 % 

Directeur-
directrice 

0 0 3 9,1 9 12,5 15 19,2 6 31,6 9 14,5 

Coordonnateur-
coordonnatrice 

0 0 3 9,1 12 16,7 22 28,2 4 21,1 4 6,5 

Agent 
spécialisé 

0 0 0 0 1 1,4 10 12,8 1 5,3 11 17,7 

Intervenant 0 0 2 6,1 24 33,3 14 18,0 5 26,3 7 11,3 

Personnel de 
métier 

4 80,0 11 33,3 4 5,6 2 2,6 1 5,3 13 21,0 

Personnel 
adm./secr. 

1 20,0 8 24,2 16 22,2 10 12,8 2 10,5 3 4,8 

Animateurs 0 0 6 18,2 6 8,3 5 6,4 0 0 15 24,2 

Total 5 100 33 100 72 100 78 100 19 100 62 100 

Près du tiers des directeurs-directrices (31,6%) détiennent une maîtrise. Moins du tiers (28,2%) des 
coordonnateurs-coordonnatrices détiennent un baccalauréat. Ils sont un peu plus du dixième (12,8%) 
des agents spécialisés à détenir un baccalauréat. Le tiers des intervenants (33,3%) détiennent un 
diplôme collégial. Environ le quart (24,2%) du personnel administratif/secrétaire ont un diplôme 
secondaire ou professionnel. Moins du cinquième (18,2%) des animateurs ont un diplôme secondaire 
ou professionnel. 
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3.14 Principales difficultés rencontrées dans la gestion des ressources humaines 

 N = 142 % 

Répondre aux attentes de salaires et d’avantages sociaux  38 26,8 

Recrutement de bénévoles  23 16,2 

Recrutement de personnel qualifié  23 16,2 

Stabilité du personnel 21 14,8 

Recrutement de personnel engagé (envers l’organisme ou la cause) 16 11,3 

Recrutement de membres actifs 13 9,2 

Stabilité des bénévoles 8 5,6 

Autres, précisez 0 0 

Total 142 100 

La principale difficulté des organismes concernant la gestion des ressources humaines se situe au 
niveau de la réponse aux attentes de salaires et d’avantages sociaux (26,8%). Le recrutement de 
bénévoles (16,2%) et le recrutement de personnel qualifié (16,2%) s’ajoutent à titre de principaux 
défis. Un autre énoncé fut proposé par les répondants soit la communication et la cohésion. Certains 
organismes communautaires nous mentionnent souvent qu’il y a un roulement de personnel à 
l’intérieur de leur organisation. Ces difficultés peuvent malheureusement expliquer cette situation. Il 
est à noter que les répondants pouvaient cocher plus d’une réponse.  

3.15  Montant du budget annuel 

 N = 47 % 

50 000 $ et moins 2 4,3 

Entre 50 001 $ et 100 000 $ 5 10,6 

Entre 100 001 $ et 150 000 $ 11 23,4 

Entre 150 001 $ et 200 000 $ 6 12,8 

Entre 200 001 $ et 250 000 $ 1 2,1 

Entre 250 001 $ et 300 000 $ 6 12,8 

Entre 300 001 $ et 350 000 $ 2 4,3 

Entre 400 001 $ et 450 000 $ 2 4,3 

Entre 450 001 $ et 500 000 $ 2 4,3 

Entre 550 001 $ et 600 000 $ 1 2,1 

Entre 650 001 $ et 700 000 $ 2 4,3 

Entre 700 001 $ et 750 000 $ 1 2,1 

Entre 750 001 $ et 800 000 $ 0 0 

Entre 850 001 $ et 900 000 $ 2 4,3 

Entre 900 001 $ et 950 000 $ 0 0 

Entre 950 001 $ et 1 000 000 $ 0 0 

1 000 001 $ et plus  
(1 025 799 $, 1 400 000 $, 2 000 000 $) 

3 6,4 

Ne sait pas  1 2,1 

Total 47 100 
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Le tiers des organismes (23,4%) ont un budget annuel de 100 001 à 150 000 $. Le montant minimum 
relevé est 29 000 $ (à noter qu’un répondant a indiqué 3 500,00 $) et le montant maximum est 
2 000 000 $. 

3.16 Sources de revenus annuels dans chacune des catégories suivantes 

Gouvernement du Canada N = 48 % 

0,00 $ 26 54,2 

Entre 2500 $ et 25 000 $ 12 25,0 

Entre 25 001 $ et 50 000 $ 2 4,2 

Entre 50 001 $ et 100 000 $ 6,25 8,3 

Entre 100 001 $ et 125 000 $ 0 0 

Entre 125 001 $ et 150 000 $ 2 4,2 

Entre 150 001 $ et 175 000 $ 1 2,1 

Entre 175 001 $ et 200 000 $ 0 0 

Entre 200 001 $ et 500 000 $ 1 2,1 

500 001 $ et plus  1 2,1 

Total  48 100 

La majorité (54,2%) des organismes ne reçoivent aucune aide du Gouvernement canadien. Le nombre 
minimal relevé est 2998 $ et le nombre maximal mentionné est 700 000 $. 
 

Gouvernement du Québec N = 48 % 

0,00$ 1 2,1 

Entre 1000$ et 5000$ 2 4,2 

Entre 5001$ et 25 000$ 4 8,3 

Entre 25 001$ et 50 000$ 1 2,1 

Entre 50 001$ et 100 000$ 11 22,9 

Entre 100 001$ et 125 000$ 7 14,6 

Entre 125 001$ et 150 000$ 3 6,25 

Entre 150 001$ et 175 000$ 0 0 

Entre 175 001$ et 200 000$ 2 4,2 

Entre 200 001$ et 300 000$ 5 10,4 

Entre 300 001$ et 500 000$ 7 14,6 

Entre 500 001$ et 1 000 000$ 3 6,25 

1 000 001$ et plus 2 4,2 

Total 48 100 

Parmi les organismes recevant un montant du Gouvernement du Québec, 60,5% recueillent plus de 
100 000 $. Le montant minimum mentionné est 1000 $ et le montant maximum est 1 300 000 $. 
 

Ministères du Gouvernement du Québec $ % 

Agence de la santé et des services sociaux 3 889 641 36,7 

Ministère de la Santé et Services Sociaux 2 470 434 23,3 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Sociale 1 399 082 13,2 
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Société d’habitation du Québec  1 321 500 12,5 

Autres sources 1 314 929 12,4 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 189 206 1,8 

Ministère de la Culture et des Communications 9 500 0,1 

Total 10 594 292 100 

 
L’Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-Québec et le ministère de 
la Santé et des Services sociaux du Gouvernement du Québec octroient la majeure partie du 
financement des organismes communautaires avec un montant de 6 360 075 $. 
 

Municipalité N = 48 % 

0,00$ 23 47,9 

Entre 1000$ et 5 000$ 13 27,1 

Entre 5 001$ et 10 000$ 6 12,5 

Entre 10 001$ et 15 000$ 2 4,2 

Entre 15 001$ et 20 000$ 3 6,25 

Entre 20 001$ et 30 000$ 0 0 

Entre 30 001$ et 40 000$ 0 0 

Entre 40 001$ et 50 000$ 0 0 

Entre 50 001$ et 60 000$ 0 0 

Entre 60 001$ et 70 000$ 1 2,1 

Total 48 100 

 
Le trois quarts (75%) des organismes reçoivent 5000 $ et moins de la municipalité. Le montant 
minimum est 1000 $ et le montant maximum reçu de la municipalité est 62 700 $. 
 

Centraide N = 48 % 

0,00$ 19 39,6 

Entre 1000$ et 5 000$ 8 16,7 

Entre 5 001$ et 10 000$ 10 20,8 

Entre 10 001$ et 15 000$ 8 16,7 

Entre 15 001$ et 20 000$ 1 2,1 

Entre 20 001$ et 30 000$ 0 0 

Entre 30 001$ et 40 000$ 1 2,1 

Entre 40 001$ et 50 000$ 1 2,1 

Total 48 100 

 
Certains organismes ne reçoivent aucune aide de la part de Centraide (39,6%). Par contre, la moitié 
(54,2%) reçoit entre 1 000$ et 15 000$ de la part de Centraide. Le montant minimum indiqué par les 
répondants est 4000$ et le montant le plus élevé est 50 000$. 

Contribution des usagers N = 48 % 

0,00$ 23 47,9 

Entre 60$ et 5 000$ 13 27,1 

Entre 5 001$ et 10 000$ 4 8,3 

Entre 10 001$ et 15 000$ 0 0 

Entre 15 001$ et 20 000$ 0 0 
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Entre 20 001$ et 30 000$ 4 8,3 

Entre 30 001$ et 40 000$ 1 2,1 

Entre 40 001$ et 50 000$ 0 0 

Entre 50 001 et 100 000$ 1 2,1 

Entre 100 001$ et 200 000$ 1 2,1 

Entre 200 001$ et 300 000$ 0 0 

Entre 300 001$ et 400 000$ 1 2,1 

Total 48 100 

 

La moitié des organismes reçoivent un montant des usagers de leurs services et activités. Le montant 
minimum indiqué par les répondants est 60 $ et le montant maximum est 361 000 $. 
 

Autofinancement N = 48 % 

0,00$ 16 33,3 

Entre 500$ et 5 000$ 11 22,9 

Entre 5 001$ et 10 000$ 3 6,25 

Entre 10 001$ et 15 000$ 2 4,2 

Entre 15 001$ et 20 000$ 4 8,3 

Entre 20 001$ et 30 000$ 1 2,0 

Entre 30 001$ et 40 000$ 2 4,2 

Entre 40 001$ et 50 000$ 1 2,0 

Entre 50 001$ et 100 000$ 1 2,0 

Entre 100 001$ et 200 000$ 6 12,5 

Entre 200 001$ et 300 000$ 0 0 

Entre 300 001$ et 400 000$ 0 0 

Entre 400 001$ et 500 000$ 1 2,0 

Total 48 100 

Un peu plus du cinquième des activités d’autofinancement génèrent entre 500 $ et 5000 $ (22,9%). 
Le montant minimum indiqué par les répondants est 384 $ et le montant maximum est 463 952 $. 
 

 N = 48 % 

0,00$ 12 25,0 

Entre 400$ et 5 000$ 9 18,75 

Entre 5 001$ et 10 000$ 4 8,3 

Entre 10 001$ et 15 000$ 4 8,3 

Entre 15 001$ et 20 000$ 5 10,4 

Entre 20 001$ et 30 000$ 4 8,3 

Entre 30 001$ et 40 000$ 1 2,1 

Entre 40 001$ et 50 000$ 1 2,1 

Entre 50 001$ et 100 000$ 6 12,5 

Entre 100 001$ et 200 000$ 1 2,1 

Entre 200 001$ et 300 000$ 0 0 

Entre 300 001$ et 400 000$ 1 2,1 

Total 48 100 
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Plus de la moitié (56,25%) des « autres revenus et dons » rapportent plus de 5000$. Le montant 
minimum indiqué par les répondants est 456$ et le montant maximum est 604 139$. 
 

Portrait global  
des sources de revenus 

$ % 

Gouvernement du Québec 10 594 292 62,1 

Autofinancement 1 839 802 10,8 

Gouvernement du Canada 1 754 093 10,2 

Autres revenus et dons 1 609 815 9,4 

Contribution des usagers 742 167 4,3 

Centraide 313 458 1,8 

Municipalités 235 461 1,4 

Total 17 089 088 100 

 

 

3.17 Sources d’autofinancement en nature 

 N = 36 % 

Prêt de locaux 14 38,9 

Prêt d’équipement 12 33,3 

Services gratuits (comptabilité, ressources humaines ou 
juridiques, etc.) 

6 16,7 

Autres, précisez 4 11,1 

Total 36 100 

Les organismes bénéficient surtout de prêt de locaux (38,9%) et de prêts d’équipement (33,3%). 
Parmi les « Autres, précisez », on compte : les commandites de nourriture provenant d’entreprises 
du domaine de l’alimentation, les médias, un programme d'aide employabilité, le revenu entreprise 
d'économie sociale, le salaire d’une personne intervenante en toxicomanie du CSSS, la déclaration 
de revenus, le travail en nature. 

 

62,1% 10,8% 

10,2% 
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3.18 Revenus supplémentaires nécessaires pour réaliser pleinement la mission 

 N = 41 % 

0,00 $ 2 4,9 

Entre 10 000 $ et 50 000 $ 18 43,9 

Entre 50 001 $ et 100 000 $ 13 31,7 

Entre 100 001 $ et 150 000 $ 2 4,9 

Entre 150 001 $ et 200 000 $ 2 4,9 

200 001 $ et plus 4 9,8 

Total 41 100 

Le trois quarts (75,6%) des organismes auraient besoin de 50 001 à 100 000 $ supplémentaires pour 
réaliser pleinement leur mission. Le montant minimum relevé par les répondants est 10 000 $ et le 
montant maximum est 350 000 $. 

3.19 Ce que les organismes feraient avec ce revenu supplémentaire 

 N = 54 % 

Embauche de personnel ou augmentation de salaire (et avantages) 29 53,7 

Bonification et développement des services et aide alimentaire 14 25,9 

Entretien des bâtiments ou des locaux 4 7,4 

Achat d’équipement 3 5,6 

Offre de formation 2 3,7 

Financement à la mission 1 1,9 

Prolongation d’ouverture (centre ouvert 52 semaines) 1 1,9 

Total 54 100 

Les organismes utiliseraient le montant mentionné principalement pour embaucher du personnel ou 
pour augmenter le salaire (et avantages) de leurs employés (53,7%). Il est à noter que plus d’une 
réponse pouvait être cochée. 

3.20 Besoins spécifiques par rapport à des services manquants ou trop coûteux 

 N = 78 % 

Ressource informatique 14 18,0 

Ressource de secrétariat/comptabilité 14 18,0 

Ressource de communication ou marketing  14 18,0 

Accès à des locaux à un prix abordable ou gratuit 6 7,7 

Accès à du matériel de bureau (imprimante, 
photocopieur, ordinateur, projecteur) 

6 7,7 

Ressource juridique 4 5,1 

Aide au transport 3 3,8 

Accès à du matériel sportif (gymnase, équipement)  3 3,8 

Autres, précisez 14 18,0 

Total 78 100 



 

 

45 Portrait de l’impact socio-économique des organismes communautaires de Trois-Rivières 

Mars 2014 

 

Les besoins des organismes se situent principalement au niveau des ressources informatiques 
(18,0%), des ressources de secrétariat/comptabilité (18,0%) ou des ressources de communication ou 
marketing (18,0%).  

S’ajoutent à ces énoncés les « Autres, précisez » : accès aux médecins traitants le VHC, accès à du 
matériel de scène (sonorisation, éclairage), alimentation et achat d'aliments, plus de projets avec les 
ados, centre de crise, maison de répit accessible aux familles, kilométrage aux préposées pour 
couvrir le territoire, matériel d'art, personnel d'animation, personnel de soutien, personnel qualifié, 
personnel terrain, ressource humaine en intervention, ressource humaine en gestion, salaires, 
supervision clinique externe. 

3.21  Défis ou obstacles qualifiés d’enjeux sociaux 

Enjeux 1
er 

Enjeu 2
e
 Enjeu 3

e
 Enjeu Total 

 N = 42 % N = 43 % N = 35 % N = 120 % 

Sociaux  
- Détresse 
- Isolement 
- Justice alternative  
- Suicide 
- Logement abordable 
- Mobilisation du milieu 
- Réinsertion sociale 
- Accueil de clientèle judiciarisée ou démunie 
- Analphabétisme 
- Consommation/dépendance 
- Égalité Hommes/femmes 
- Jeunes 
- Saine habitude de vie et savoir-faire 
- Socialisation 
- Valorisation des personnes handicapées 
- Capacité groupe résoudre conflits incivilités 
- Détérioration mesures aide sociale et assurance-

chômage 
- Engagement social 

- Revitalisation des communautés 

11 26,2 18 41,9 14 40 43 35,8 

Santé  
- Évitement de l’épuisement des aidants 
- Sécurité alimentaire 
- Manque de psychiatre 
- Manque de médecin 
- Prévention des maladies cardiovasculaires 
- Service de CHSLD pour 50 ans et moins  
- Tabou sur la sexualité 
- Toutes les femmes en congé de maternité sont à 

faible revenu 

- Vieillissement de la population 

11 26,2 9 20,9 4 11,4 24 20,0 

Économiques  
- Pauvreté 
- Revenu 
- Employabilité de personnes éloignées  
- Immigration 
- Un système économique alternatif 
- Respect des droits des salariés non syndiqués 
- Accès à un revenu de travail décent 

- Impact du casier judiciaire (dommages 

8 19,1 2 4,7 4 11,4 14 11,7 
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collatéraux) 

Pour les organismes  
- Financement à la mission 
- Argent pour la rétention du personnel 
- Capacité de payer des gens pour leurs services 

- Besoins comblés en main d'œuvre des entreprises 

2 4,8 4 9,3 4 11,4 10 8,3 

Loisirs et culture  
- Accès 
- Augmentation du nombre de bénévoles 
- Intégration des personnes handicapées  dans le 

culturel 

- Reconnaissance de l'art des personnes 
handicapées 

3 7,1 3 7,0 1 2,9 
 

7 5,8 

Sensibilisation 
- Prévention chez les aînés 
- Préjugés sur notre clientèle 
- Prévention et sensibilisation du milieu 

- Persistance des préjugés envers agression sexuelle 

1 2,4 1 2,3 3 8,6 5 4,2 

Familiaux  
- Attachement parent-enfant 
- Place des enfants 

- Organisation de services de qualité pour 
l’allaitement 

2 4,8 1 2,3 - - 3 2,5 

Sécurité 
- Violence 

1 2,4 1 2,3 1 2,9 3 2,5 

Éducation - - 1 2,3 1 2,9 2 1,7 

Transports en commun 1 2,4 - - - - 1 0,8 

Problèmes environnementaux 1 2,4 - - - - 1 0,8 

Rejoindre une clientèle isolée 1 2,4 - - - - 1 0,8 

Autres : 
- Financement de la capitalisation 
- Priorité ministérielle 
- Abandon du logement social par le fédéral 

- Égalité 

- - 3 6,9 3 8,7 6 5,0 

Total 42 100 43 100 35 100 120 100 

 
Tel que l’illustre ce tableau, de nombreux enjeux touchent particulièrement les organismes 

répondants. Ces enjeux sont surtout de nature sociale (35,8%). D’autres ont été spécifiés au niveau 

de la santé (20,0%). Les enjeux de nature économique se retrouvent au troisième rang (11,7%).  



 

 

47 Portrait de l’impact socio-économique des organismes communautaires de Trois-Rivières 

Mars 2014 

 

3.22 Enjeux sur lesquels les organismes communautaires trifluviens devraient se pencher 

Enjeux prioritaires 1er Enjeu 2e Enjeu 3e Enjeu Total 

 N = 43 % N = 37 % N = 30 % N = 110 % 
Économiques 
- Pauvreté 
- Augmentation du revenu pour les gens 

pauvres 
- Augmentation de l’électricité 
- Sécurité alimentaire 
- Emploi 
- Exclusion sociale 
- Logement abordable 
- Respect des droits des salariés 
- Accès à un revenu décent 
- Manque de ressources financières 
- Financement des organismes 

communautaires 
- Pérennité 
- Soutien financier 

21 48,8 4 10,8 13 43,3 38 34,5 

Entre organismes + services 
- Complémentarité des services 
- Plus grande collaboration avec les 

CSSS 
- Concertation 
- Éducation populaire 
- Relève  
- Défense des droits 
- Référencement 

7 16,3 8 21,6 7 23,3 22 20,0 

Sociaux 
- Détresse et isolement 
- Politisation des enjeux sociaux 
- Toxicomanie et dépendance 
- Réinsertion sociale 
- Reconnaissance des personnes 

handicapées 
- Immigration 
- Décrochage scolaire 

5 11,6 10 27,0 5 16,7 20 18,2 

Santé - - 4 10,8 2 6,7 6 5,5 
Aînés (services aux) et vieillissement 
de la population 

3 7,0 1 2,7 1 3,3 5 4,5 

Sécurité 
- Justice 
- Violence 
- Négligence 

- - 4 10,8 - - 4 3,6 

Familiaux 
- Difficultés familiales + place des 

enfants 

2 4,7 1 2,7 - - 3 2,7 

Bénévolat - - 2 5,4 - - 2 1,8 
Transport - - - - 1 3,3 1 0,9 
Gouvernement  
- Désengagement  financier 

- - 1 2,7 - - 1 0,9 

Autres  
- Socio-économiques 
- Propre mission 
- Manque de ressources financières  
- Développement durable 
- Revitalisation 

5 11,6 4 
 

 

10,8 
 

 

1 3,3 
 

10 9,1 

Total 43 100 37 100 30 100 110 100 
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Parmi les enjeux révélés à la question précédente, les répondants étaient invités à identifier les 
enjeux prioritaires communs aux organismes communautaires. On note que les enjeux sociaux sont 
au premier rang concernant les enjeux généraux, mais se retrouvent au troisième rang en ce qui 
concerne les enjeux prioritaires communs. Les enjeux considérés les plus prioritaires pour l’ont de 
nature économique (34,5%). Les répondants considèrent possiblement que les enjeux économiques 
ont un impact considérable sur les enjeux sociaux et que ce sont sur ceux-ci que l’ensemble du milieu 
communautaire trifluvien devrait se mobiliser. 

3.23 Si les organismes n’existaient pas, où les usagers iraient-ils, que feraient-ils?  

 N = 55 % 

Centres hospitaliers ou autres (CHRTR, CSSS, CPS) 14 25,5 

Isolement 10 18,2 

Dans la rue ou flânage dans les endroits publics 8 14,6 

Autres ressources sur le territoire 5 9,1 

Aucun endroit n’offre les mêmes services que nous 4 7,3 

Banques alimentaires ou ameublement 3 5,5 

Autres ressources à l’extérieur du territoire 2 3,6 

Tribunaux et prison 2 3,6 

Suicide 2 3,6 

Rien 2 3,6 

DPJ 1 1,8 

Aide sociale 1 1,8 

Entourage 1 1,8 

Total 55 100 
 

Trois éléments ressortent dans les réponses à cette question « que feraient les usagers si les 
organismes n’existaient pas ». Si les organismes n’existaient pas, les usagers iraient dans les Centres 
hospitaliers ou autres (CHRTR, CSSS, CPS) (25,5%); demeureraient isolées (18,2%); seraient dans la 
rue ou flâneraient dans les endroits publics (14,6%). La figure ci-dessous illustre clairement les 
réponses à cette question. 
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3.24  Tendance en ce qui concerne la demande des services des organismes 

 N = 48 % 

Tendance des demandes à la hausse 46 95,8 

Tendance des demandes à la baisse 2 4,2 

Total 48 100 

Selon les répondants, la tendance est très largement à la hausse (95,8%) quant aux demandes d’aide 
et de services aux organismes communautaires. 

3.25 Comment les organismes s’adapteront-t-ils à ces tendances? 

 N = 54 % 

Nous éprouvons des difficultés 
- Nombre d’employés insuffisant 
- Trouver  $ pour l’embauche de personnel 

13 24,1 

Augmentation et développement des services 11 20,4 

Augmentation du personnel 7 13,0 

Augmentation du financement 7 13,0 

Partenariats 4 7,4 

Augmentation du nombre de bénévoles 3 5,6 

Créativité 3 5,6 

Maintien 3 5,6 

Liste d’attente 2 3,7 

Mobilisation des citoyens 2 3,7 

Augmentation des groupes 1 1,9 

Autre 
- Trouver une formation plus adéquate pour le marché 

1 1,9 

Total 54 100 

Près du quart des organismes avouent éprouver des difficultés à s’adapter aux demandes à la hausse 
(24,1%). Pour y arriver, ils devront augmenter le nombre d’employés, trouver un financement pour 
embaucher du personnel et augmenter et développer leurs services. 
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CONCLUSION 

 

Ce rapport dévoile de nombreux résultats permettant d’apprécier à leur juste valeur les impacts socio-
économiques des organismes communautaires situés sur le territoire trifluvien. 

Notons tout d’abord les impacts sociaux. Ces derniers sont à la fois divers et multiples. Nous soulignons 
principalement le nombre de bénévoles ayant l’occasion d’œuvrer au sein des organismes et y vivre une 
expérience de participation citoyenne de qualité. Ces derniers y effectuent de nombreuses heures 
favorisant l’offre de services d’une grande ampleur. En outre, les services des organismes communautaires 
rejoignent de multiples personnes, des femmes, des hommes et des enfants, à faible revenu, mais 
également à revenu moyen. Tel que souligné par les répondants, sans ces services, ces personnes se 
retrouveraient possiblement en centre hospitalier, dans la rue ou isolées. 

Centrés sur l’aide et l’entraide, l’information, la sensibilisation, la prévention, le milieu de vie et le soutien à 
la communauté, les organismes communautaires privilégient des valeurs d’autonomie, de dignité, 
d’empowerment, de solidarité et d’accessibilité. Siégeant sur de nombreuses tables et comités de 
concertation, les organismes possèdent une culture de collaboration avec les gouvernements, les 
entreprises privées et les autres organismes et associations favorisant leur dynamisme et le développement 
d’un fort capital social dans la communauté. 

Les organismes communautaires situés sur le territoire de Trois-Rivières contribuent au développement 
social de la Ville, certes, mais également à son développement économique. En effet, soulignons 
notamment qu’ils comptent plusieurs employés, autant jeunes qu’aînés, occupant différents postes. En 
outre, leur budget annuel est de 100 000 $ et plus pour 85,1% d’entre eux et la masse salariale totale de 
l’ensemble des organismes sur le territoire trifluvien s’élève à 26 626 875 $. Il est important de souligner 
que si ces emplois étaient assumés par le réseau public, le montant dédié aux salaires serait beaucoup plus 
élevé. 

Les répondants ont relevé de nombreux enjeux, notamment de nature sociale, économique et au niveau de 
la santé. Pour faire face à ces enjeux et aux demandes à la hausse qui guettent le secteur communautaire 
au Québec, les organismes; acteurs actifs, proactifs, mobilisés et réseautés, proposent diverses solutions 
innovantes, notamment d’être créatifs. 

Considérant qu’une grande variété d’organismes a répondu à ce sondage, ce portrait donne une image juste 
et réaliste de la contribution des organismes communautaires trifluviens à la vie sociale et économique. Par 
leurs actions et services, ces derniers améliorent la qualité de vie de nombreux citoyens et dynamisent le 
capital social des communautés. 
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